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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce neuvième (9e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et messieurs, bonjour. Je vois qu'il y en

   a qui sont pris dans la neige ou à sortir leurs

   skis. L'audience est pas mal plus réduite ce matin.

   Questions préliminaires ce matin? Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   On a des engagements qui ont été remis à madame la

   greffière. On peut procéder tout de suite ou avant

   la pause.

   LE PRÉSIDENT :

   Immédiatement, oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, Hydro-Québec dépose la réponse à

   l'engagement numéro 3 qui sera cotée B-59; dépose

   également réponse à l'engagement numéro 5, cotée

   B-60; réponse à l'engagement numéro 8, cotée B-61;

   on dépose aussi une réponse à l'engagement numéro 9

   sous B-62; et pour terminer ce matin, on dépose une

   réponse à l'engagement numéro 12 sous B-63.

   B-59 :  (HQD-15 doc.6.3) Réponse d'Hydro-Québec à

           l'engagement numéro 3.
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   B-60 :  (HQD-15 doc.6.5) Réponse d'Hydro-Québec à

           l'engagement numéro 5.

   B-61 :  (HQD-15 doc.6.8) Réponse d'Hydro-Québec à

           l'engagement numéro 8.

   B-62 :  (HQD-15 doc.6.9) Réponse d'Hydro-Québec à

           l'engagement numéro 9.

   B-63 :  (HQD-15 doc.6.12) Réponse d'Hydro-Québec à

           l'engagement numéro 12.

   Donc, il nous reste trois engagements à déposer à

   la Régie, le numéro 1, le numéro 4 et le numéro 10.

   LE PRÉSIDENT :

   1, 4 et 10.

   Me ÉRIC FRASER :

   On tentera de ce faire le plus rapidement. Merci,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Cadrin, on vous

   écoute.

                   _________________

   PREUVE DE L'UMQ

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour. Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Je pense qu'on doit

   assermenter le témoin. Madame la greffière,
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   monsieur Yves Hennekens sera le témoin pour l'Union

   des municipalités.

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce neuvième (9e) jour du mois

   de décembre A COMPARU :

   YVES HENNEKENS, consultant, ayant son adresse

   d'affaires au 277, rue Riverside, Saint-Lambert

   (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [1] Monsieur Hennekens, tout d'abord, je vous

   invite à prendre la pièce C-14.4 UMQ, qui est le

   mémoire déposé en preuve. Je comprends que vous

   avez participé ou colligé ce mémoire vous-même?

R. Oui.

   C-14.4 :     (UMQ) Mémoire de l'UMQ.

Q. [2] Je comprends qu'également vous adoptez ce

   mémoire pour être votre preuve dans le présent

   dossier?

R. Oui.

Q. [3] Également, je vous demanderais si vous avez des

   corrections dans ce mémoire à apporter?

R. Oui, j'ai des coquilles. À la page 9, on devrait...

   R-3579-2005                     YVES HENNEKENS - UMQ

   9 décembre 2005                       Interrogatoire

                         - 12 -         Me Steve Cadrin

   au tableau 6, ça devrait être une variation

   négative « exploitation des systèmes actuels »,

   cent quarante-sept (147).

Q. [4] La deuxième ligne « exploitation des systèmes

   actuels », c'est des négatifs plutôt que positifs?

R. Oui. Également, à la référence 7, il faut ajouter

   un document : HQD-7 document 6 page 6. Il y aurait

   également à la page 14 le tableau 7 devrait être le

   tableau 8.

Q. [5] Plutôt que « tableau 7 », ça devrait être

   « tableau 8 » à la page 14. C'est exact?

R. C'est ça.

Q. [6] Autres corrections?

R. Non, c'est tout.

Q. [7] Juste répéter la note de bas de page 7 s'il

   vous plaît?

R. C'est HQD-7 document 6 page 6. Je devrais rajouter

   aussi, c'est de la cause précédente. C'est d'une

   cause précédente.

Q. [8] D'accord. Alors, maintenant, je comprends que

   vous avez préparé également une présentation pour

   votre présentation orale de ce matin. J'aimerais

   peut-être la coter. Nous sommes rendus à la cote

   C-14.7 UMQ. Donc, présentation de l'UMQ. Je

   comprends que c'est vous qui avez préparé ce
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   document-là, Monsieur Hennekens?

R. Oui.

Q. [9] On va le déposer en preuve s'il vous plaît. Je

   pense que les copies ont déjà été distribuées à

   tout le monde, incluant les intervenants et Hydro-

   Québec.

   C-14.7 :     (UMQ) Présentation de l'UMQ.

   Alors, Monsieur Hennekens, à vous la parole.

R. Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

   les régisseurs. La présentation de l'UMQ, on va

   cerner en fait les deux points. Le premier sur les

   coûts de services du Centre de services partagés

   sur les technologies de l'information; et le

   deuxième, c'est la modification de la structure

   tarifaire. Puis suite au dépôt des informations,

   dans la présentation d'Hydro-Québec, on va amener

   des corrections à notre position. J'en parlerai

   dans la deuxième partie de la présentation.

           En ce qui concerne les coûts de services du

   CSP pour les technologies de l'information, on va

   les considérer comme névralgiques ou stratégiques,

   pour le Distributeur, en considérant deux aspects

   suivants. D'abord, ce sont des coûts pour lesquels
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   le Distributeur a un contrôle.

           Puis peut-être d'une façon plus importante,

   et peut-être l'élément le plus difficile, c'est que

   les services en technologie de l'information ont ou

   devraient avoir des effets directs sur la

   productivité de l'entreprise. En fait, c'est le but

   de l'exercice, justement, d'investir pour augmenter

   cette productivité-là.

           Donc, deux questions se posent. Est-ce

   qu'on a un contrôle sur ces coûts? Et quels sont

   les effets de ces services pour la productivité de

   l'entreprise? J'ai justement, on a fait un résumé

   de l'évolution des coûts pour, dans les

   technologies de l'information depuis deux mille

   (2000). Et le tableau présente cette évolution-là.

           On tient compte évidemment des charges et

   des investissements dans l'évolution des coûts. On

   voit une croissance annuelle. Deux mille un (2001),

   on est capable d'analyser vingt-deux virgule sept

   pour cent (22,7 %); une diminution en deux mille

   deux (2002), une hausse encore en deux mille trois

   (2003).

           Selon en fait la croissance annuelle, si on

   l'établit à partir de l'année deux mille (2000), on

   voit par contre que c'est peut-être plus facile à
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   distinguer l'augmentation de ces coûts-là. Puis en

   fait, depuis deux mille (2000), l'augmentation de

   ces coûts-là représente cent quatre-vingt-six

   virgule trois millions (186,3 M$). Ce qui est assez

   considérable en termes d'augmentation de coûts et

   de variations aussi en proportion.

           À la lecture de la preuve et des éléments

   qui sont fournis par la preuve et des autres

   causes, des autres informations qu'on a du

   Distributeur, on voit qu'il y a effectivement un

   contrôle sur les coûts du projet SIC. Parce qu'on

   doit comprendre que cette augmentation des coûts

   dans les technologies de l'information est liée au

   projet SIC.

           Par contre, il y a d'autres projets aussi.

   Il y a d'autres projets informatiques, il y a

   d'autres systèmes. Et on a en fait beaucoup moins

   d'informations sur l'évolution de ces coûts-là.

   Comme je disais, en fait, on a un suivi sur

   l'évolution des coûts seulement sur le projet SIC

   et pas sur les autres systèmes, parce que, en fait,

   il y a - comment dire - une classification. On

   parle de projets, on parle d'applications, on parle

   de systèmes. Et parfois, on parle même de modules.

           Donc, ce sont tous des éléments qui sont
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   distincts pour le Distributeur qu'il faudrait peut-

   être disons ramener de façon plus précise,

   expliquer plus précise dans les preuves.

           En termes de... Et c'est là où on tombe

   dans le deuxième aspect. Quand on parle de projets,

   c'est un investissement. On a - comment dire - on

   bâtit un outil qui doit nous servir. Ce qu'on

   comprend avec les informations qui sont fournies,

   c'est que, au niveau de la gestion du projet, il

   n'y a pas de problème, on arrive... disons qu'on

   contrôle les coûts. Puis dans le fond, c'est

   correct sur cet élément-là.

           Le deuxième élément, justement, c'est la

   productivité. Qu'est-ce qu'on s'attend pour ces

   investissements-là? On comprend qu'on peut

   considérer importantes, surtout quand on voit

   l'évolution puis ce que ça représente comme

   transformation au niveau des coûts.

           Et c'est sur cet élément-là que, justement,

   en reprenant les informations qui sont disponibles

   dans, qui étaient disponibles dans la cause 3491,

   il y a eu une évaluation justement de ce qui

   pourrait avoir comme transformation au niveau de la

   productivité. Ce qui est intéressant. Et en fait,

   on remarque que l'année deux mille sept (2007), que
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   Hydro-Québec, le Distributeur, évaluait que l'année

   deux mille sept (2007) allait être une année, si on

   veut, où les gros changements à la productivité

   allaient se réaliser.

           On voit aussi que de deux mille quatre

   (2004) à deux mille cinq (2005), au niveau de

   l'exploitation des systèmes actuels, il y a aussi

   des transformations, qu'on devrait être capable

   dans le fond de mesurer puis d'expliquer.

           En fait, on arrive un petit peu à la

   conclusion par rapport à ce point-là. Ce serait de

   savoir quand et comment la productivité des

   projets, des systèmes ou des applications est ou

   sera-t-elle effective. En théorie, le projet SIC

   rentre en application en deux mille six (2006).

           On voit aussi dans le tableau précédent que

   déjà en deux mille quatre (2004), deux mille cinq

   (2005), on avait évalué des réductions au niveau

   des coûts. Donc, c'est justement dans la prochaine

   année d'être capable de fournir à la Régie ou aux

   intervenants des informations sur comment, en fait,

   ces investissements-là sont bénéfiques pour le

   Distributeur et pour les tarifés.

           Et aussi, c'est de déterminer un peu

   comment l'évaluation de cette productivité sera
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   effectuée, d'être plus précis dans les prochaines

   causes justement sur cette évaluation-là et sur la

   méthodologie de l'évaluer.

   (8 h 45)

           Donc les recommandations que l'UMQ ferait

   sur ce point-là, ce serait de présenter le rapport

   et le suivi de chaque projet et système en suivant

   l'exemple du projet SIC puis ça pourrait être amené

   dans le dossier tarifaire, en plus, évidemment dès

   que possible parce qu'on comprend que la

   productivité, ce n'est pas un élément qui est

   facile à mesurer.

           Par contre, c'est important de le faire,

   surtout quand tu investis autant d'argent, c'est

   important de pouvoir le mesurer puis de pouvoir

   s'assurer ou prouver que ces investissements-là ont

   été, ont eu l'utilité visée.

           Donc, en fait, ce serait, peut-être pas

   dans la prochaine cause mais d'être capable

   d'amener une proposition, dire : « Bien,

   éventuellement, on pourrait comparer si

   effectivement le projet « My SAP », ou le système

   SAP, est, comment dire, fonctionnel, ou compétitif

   par rapport à d'autres utilisations qui sont

   faites, par rapport à d'autres utilisateurs du même
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   système. Ça, c'est les recommandations sur les

   coûts de service du CSP pour les TI.

           Le deuxième élément qu'on avait abordé dans

   la preuve, c'est la modification du seuil de

   facturation de la puissance G. D'emblée, je vais

   vous dire qu'on a révisé la position de l'UMQ suite

   au dépôt des informations de l'équipe de monsieur

   Chéhadé justement sur la distribution des impacts

   par rapport aux abonnements.

           Par contre, j'aimerais faire une mise au

   point sur, disons, la préoccupation de l'UMQ par

   rapport à ce genre de problématique en termes de

   coûts pour les abonnements pour des activités

   industrielles. Parce que ça fait, l'UMQ, d'une

   cause à l'autre, on discute beaucoup de ces

   éléments-là parce que c'est un poste budgétaire

   important au niveau municipal.

           L'année passée, on avait amené un problème

   et, dans le fond, ça faisait le suivi des demandes

   ou, je ne dirais pas de plaintes mais de

   questionnements qui étaient faits par les membres

   de l'UMQ sur, bon, bien nous, on a des hausses qui

   sont par rapport à la structure des tarifs, par

   rapport à la hausse des tarifs qui sont annoncés et

   nous, ça nous cause un problème, ça donne... il y a
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   un stress fiscal, ça nous crée un problème au

   niveau de la gestion des équipements puis des

   budgets.

           Donc, évidemment, nous, on suit, on essaie

   de suivre, justement, les éléments qui pourraient

   affecter encore plus négativement, ou qui

   pourraient affecter négativement ce genre de coûts-

   là.

           À partir de ça, nous, on avait eu un

   commentaire comme quoi, justement, avec les gens,

   des gestionnaires, les ingénieurs, qui travaillent

   avec les pompes, on a dit : « Bien, écoute, avec

   les modifications sur le tarif, nous, on pense que

   ça va nous pénaliser. »

           À partir de ça, nous, ce qu'on a fait, avec

   les réalités de l'UMQ puis avec les données qu'on a

   sur les municipalités, les abonnements, les

   stations d'épuration, on a fait une analyse d'un

   échantillonnage d'une municipalité, de cas, des

   abonnements. On a fait, en fait, une simulation

   puis on a dit : « Bon, bien, écoutez, on va

   regarder les abonnements au niveau industriel puis

   on va regarder comment l'impact de ce changement-là

   se distribuerait. »

           Notre conclusion, c'était de dire : « Bien,
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   il va avoir, ce type d'abonnements-là pour les

   stations de pompage, pour les usines d'épuration,

   seraient, dans la distribution de la cloche, ceux

   qui seraient pénalisés. » À partir de ce moment-là,

   on a dit : « Bon, bien, écoutez... », parce que,

   évidemment, il n'y a pas que des abonnements

   industriels, des abonnements de stations de pompage

   dans les villes, il y en a d'autres. Ce qu'on a

   fait, c'est qu'à partir de ce moment-là, on a dit :

   « On va regarder la courbe, la cloche moyenne qui

   était présentée au tableau 19... », puis on va

   dire, « ... écoutez, la courbe des abonnements

   réguliers municipaux sont dans la cloche qui est

   présentée dans la preuve d'Hydro-Québec. »

           Ce qu'on comprend, c'est que, dans la

   cloche, il y avait quatre-vingt-onze pour cent

   (91 %), c'était un effet neutre, entre moins point

   zéro cinq (- 0,5) et point zéro cinq positif (0,5).

   Ça fait qu'on a dit : « Bon, bien, généralement,

   l'effet est neutre. » Par contre, l'effet négatif,

   il y en avait  peu plus par rapport, justement, à

   nos activités.

           Bon, on était là, en fait, la base de ça,

   c'est que les stations de pompage, on avait un flux

   médian supérieur à quarante-deux pour cent (42 %)

   R-3579-2005                     YVES HENNEKENS - UMQ

   9 décembre 2005                       Interrogatoire

                         - 22 -         Me Steve Cadrin

   de ce que nous, on avait estimé et évalué. Et on

   disait que, bon, à une question de la Régie, on

   avait dit : « Bon, bien, l'abonnement visé était

   évalué entre onze et seize pour cent (11 - 16 %)

   des activités industrielles. »

           Là, ce qu'on réalise, c'est que, bon, au

   niveau, bien, ce que je disais avant, que j'ai dit

   peut-être un peu trop vite, c'est que, justement,

   dans le tableau de la preuve d'Hydro-Québec, on

   voyait une distribution beaucoup plus régulière :

   un effet neutre, un effet négatif, un certain

   nombre dans l'effet négatif puis nous, justement,

   on disait que nos abonnements au niveau des

   stations des pompes seraient dans ce groupe-là, un

   effet négatif un peu, bien, positif un peu moins

   élevé.

           Avec les informations qui ont été déposées

   par Hydro-Québec, le constat qu'on fait, c'est

   qu'il y a plus de clients municipaux qui seraient

   négativement impactés que prévu. Quand on regarde

   la preuve, on voit, c'est quatre virgule huit (4,8)

   au lieu de quatre virgule deux (4,2), dont la

   variation de la facture passerait de zéro virgule

   cinq (0,5) à quatre pour cent (4 %), et un virgule

   un (1,1) au lieu de virgule huit (0,8) quatre et
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   plus.

           Bref, le deuxième constat, c'était aussi de

   dire : « Écoutez, l'effet neutre, il est moins

   important. » Au lieu d'avoir quatre-vingt-onze pour

   cent (91 %) qui n'ont à peu près pas de hausses,

   que c'est entre moins point cinq (- 0,5) et plus

   point cinq (0,5), on a quatre-vingt-sept virgule

   huit (87,8).

           Par contre, et c'est là où ça change, ça va

   modifier notre position, c'est de dire : plus de

   clients municipaux seraient avantageusement

   impactés que prévu. Donc, à partir de ce moment-là,

   puis là, les chiffres, c'est quatre virgule deux

   (4,2) au lieu de trois (3,0), et deux virgule deux

   (2,2) au lieu de un (1,0).

           Évidemment, dans le fond, la conclusion,

   c'est que les clients municipaux, pour les clients

   municipaux, la modification du seuil de facturation

   a un impact plus négatif, et aussi un impact plus

   positif. Ça fait qu'on répartit mes gagnants puis

   mes perdants. De ça, je dois dire, bien, moi, je

   suis obligé de trancher puis dire : « Bien,

   écoutez, l'impact, il est plus équitable qu'il

   l'était initialement estimé. »

           Ça fait que c'est à partir de ça que nous,
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   on dit : « Bien, écoutez, bien, là, on ne peut pas

   s'opposer à ça. » Ça ne veut pas dire qu'on n'a pas

   un impact négatif pour les abonnements mais disons

   que l'UMQ n'est plus justifiée de, totalement

   justifiée de s'opposer, ou justifiée de s'opposer.

           Bref, ça termine notre présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Pour les questions, je n'en ai pas d'autres.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors nous appelons l'ACEF? Ils ne sont pas

   là. FCEI?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. OC, Option consommateurs?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. RNCREQ? Ils ne sont pas là. Le GRAME?

   (8 h 50)

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Mme NICOLE MOREAU :

   Alors, bonjour, Messieurs les Régisseurs. Bonjour,

   Maître Cadrin, excusez-moi.
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   M. YVES HENNEKENS :

R. Monsieur Hennekens.

Q. [10] Hennekens. Une simple question que nous nous

   posons par rapport aux compteurs avancés, nous

   aimerions avoir l'opinion du monde municipal à

   l'effet de l'implantation de compteurs avancés

   permettant de multiples fonctions telles que celle

   du mesurage, de l'utilisation de l'eau. Juste en

   général, le pouls?

R. Bien, je dois avouer que la question est un petit

   peu vague mais c'est sûr de jumeler, ce que je

   comprends, c'est qu'on jumelle deux fonctions sur

   un même compteur, c'est ça?

Q. [11] Exact.

R. Donc, on a double avantages, je dirais, en théorie,

   ça peut être intéressant mais disons que c'est le

   genre de proposition qui doit être présentée à

   l'UMQ dans un cadre formel mais d'une façon,

   disons, théorique, ça peut être intéressant.

Q. [12] Ça va être tout. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame. ROEÉ?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Pas de questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. SÉ/AQLPA?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Hydro-Québec? Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Quelques questions mais on peut dire qu'elles sont

   divisées par deux puisqu'il y a une conclusion du

   rapport qui a été modifiée.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [13] Alors, bonjour, Monsieur Hennekens.

   M. YVES HENNEKENS :

R. Bonjour.

Q. [14] Je vous référerais à votre présentation de ce

   matin à la page 5. Il y a votre tableau sur les

   coûts de services du CSP pour les technologies de

   l'information, vous parlez de croissance. Corrigez-

   moi mais je comprends que vous incluez tant les

   charges que les investissements dans ce tableau?

R. Tout à fait.

Q. [15] O.K. Dans une perspective de coûts de

   services, dans le mesure où les investissements ne

   se retrouvent pas nécessairement dans le coût de

   services une année donnée, pouvez-vous m'expliquer
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   la pertinence d'additionner ces deux éléments

   comptables?

R. Bien, en fait, c'était pourquoi on avait posé la

   question dans les demandes de renseignements puis

   après ça, après la présentation, c'était vraiment

   un coût facturé au Distributeur, l'année où ça a

   été mentionné. C'est sur cette information-là qu'on

   l'a intégré comme coût. Donc, on les charges plus

   l'investissement, c'est pour cette raison-là qu'on

   l'a intégré.

Q. [16] O.K. Mais convenez-vous qu'une année donnée où

   on inscrit un investissement, celui-ci va se

   retrouver dans les charges selon l'amortissement

   qui lui est appliqué et que souvent, on pourrait

   retrouver au même effet une diminution des charges

   en proportion de?

R. Oui.

Q. [17] O.K. Je vous remercie. Dans votre tableau 1,

   dans votre preuve maintenant, je comprends que vous

   démarrez votre analyse à partir de deux mille

   (2000). Avez-vous tenu compte que l'année deux

   mille (2000) dans le dossier 3492 était présentée

   sur la base d'une année tarifaire?

R. Oui.

Q. [18] Vous avez tenu compte de ces éléments-là?
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R. Bien, oui, bien, oui, dans le mesure où c'était,

   encore une fois, comme la réponse précédente,

   c'était le coût facturé au Distributeur. Donc, j'ai

   considéré ce coût-là.

Q. [19] Et vous l'avez ajusté pour le faire concorder

   avec une année financière pour les années

   suivantes?

R. Oui.

Q. [20] O.K. De quelle manière vous avez procédé?

R. Bien là, c'est assez clair, là, j'ai pris le

   montant de l'année deux mille un (2001) puis, le

   calcul est très, très simple. C'est que je prends

   l'année deux mille un (2001) par rapport à l'année

   deux mille (2000). C'est le montant qui est là,

   c'est soixante-quatorze virgule neuf (74,9), c'est

   le montant qui apparaît à la preuve de 3492, Phase

   1.

Q. [21] O.K. Je vous comprends bien mais avez-vous

   tenu compte que, de la façon dont les informations

   sont présentées entre deux mille (2000) et deux

   mille un (2001), ce n'est pas la même chose? Il y a

   des informations qui sont présentées selon une

   année tarifaire d'avril à mars et l'année suivante,

   il y a des informations qui sont présentées sous

   une année civile ou une année tarifaire qui elle,
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   est plutôt de janvier à décembre, financière,

   pardonnez-moi? Vous avez tenu compte de ces

   éléments-là donc vous avez redressé les chiffres?

R. Non. Non, non.

Q. [22] Vous n'avez pas redressé les chiffres.

R. Non.

Q. [23] Je vous remercie.

R. Parce que c'est vraiment pour, la réponse, c'est le

   montant qui apparaît à la preuve citée.

Q. [24] Mais vous convenez qu'il y a une partie de ce

   montant-là qui chevauche les deux années compte

   tenu qu'elle n'est pas calculée pareil?

R. C'est possible. C'est possible.

Q. [25] De la même façon?

R. Mais je vous ferais remarquer que j'ai été très

   prudent puis je n'ai pas, on voit, on analyse une

   évolution, on l'a fait sur plusieurs années. Peut-

   être que l'année deux mille (2000), il y aurait

   motif à faire une correction mais l'objectif, ce

   n'était pas de dire cette augmentation-là, si je me

   back par rapport à ce chiffre-là mais c'est de

   dire, c'est de voir un flux au niveau de plusieurs

   années, de deux mille (2000) à deux mille six

   (2006).

Q. [26] Je vous réfère maintenant à votre tableau 5.
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   O.K. Je comprends que votre prétention concerne les

   coûts facturés par le Centre de services partagés

   au Distributeur lorsque vous faites une analyse de

   l'évolution des coûts? On parles des coûts de

   technologie de l'information facturés par le Centre

   de services partagés?

R. Oui.

Q. [27] Oui? Sur le tableau 5, avez-vous tenu compte

   qu'une grande partie des coûts encourus, notamment,

   pour SIC ne se retrouvent pas dans ce tableau-là

   mais sont des charges du Distributeur directement?

R. Non. Mais je, en fait, l'utilité du tableau pour

   moi, puis je pense que c'était clair dans ma

   présentation, c'était pour illustrer, en fait, puis

   c'est vraiment une illustration, au niveau de ce

   qui est évalué en termes de transformation dans la

   productivité.

           Donc, en fait, je ne veux pas critiquer les

   chiffres comme tels, je regarde l'évolution des

   chiffres puis ce que je, avec le tableau 6,

   justement en termes de calculs, je dis : « Bien,

   écoutez, je vois qu'en deux mille sept (2007), on a

   des transformations au niveau de la productivité. »

           Ce que je dis en termes de recommandation
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   finale, c'est justement, c'est d'identifier les

   années où on peut avoir des impacts au niveau de la

   productivité. Comment Hydro, le Distributeur ou

   ceux qui ont fait ce tableau-là l'ont fait, pour

   moi, c'était, ce n'est pas ça que je critiquais.

   C'était d'identifier la période sur laquelle ça

   serait important d'avoir un point de vue sur les

   effets sur la productivité et c'est là que j'arrive

   avec ma conclusion, deux mille sept (2007), c'est

   définitivement une année où on prévoyait avoir des

   transformations au niveau de ces rendements-là, de

   cette productivité-là, pour ces outils.

Q. [28] D'accord. A la page 10, vous identifiez et je

   reviens sur la question du balisage, j'en termine

   un peu avec les tableaux. Vous identifiez, dans le

   fond, les grands éléments des technologies de

   l'information qui ont lieu, les grands projets qui,

   ou les grands projets ou les grands systèmes qui

   existent présentement chez le Distributeur, vous

   identifiez Dcartes, Gestion des abonnements et SIC.

   Je vous soumettrais qu'il s'agit là, effectivement,

   des grands systèmes chez le Distributeur. Vous avez

   obtenu cette information-là, je crois, suite à une

   demande de renseignements?

R. De renseignements.
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Q. [29] Je crois qu'à la lecture de votre rapport, on

   constate que vous avez vérifié, que vous êtes allé

   lire dans les documents concernant le dossier SIC,

   vous savez que c'est un dossier qui a été autorisé,

   qui a été analysé par la Régie?

R. Oui. Tout à fait.

Q. [30] Je comprends que vous n'étiez pas un

   participant à ce dossier-là?

R. Non. Tout à fait.

Q. [31] Est-ce que vous connaissez la fonction du

   système SGA?

R. Non. Non.

Q. [32] Le système SGA veut dire Système gestion des

   abonnements, étiez-vous au courant que le Système

   de gestion des abonnements est un système qui est

   présentement et pardonnez-moi l'expression, il est

   en « phasing out » puisqu'il est appelé à être

   remplacé par SIC?

R. Non.

Q. [33] Vous ne savez...

R. Justement, non.

Q. [34] Vous ne connaissez pas cette information-là.

   Avez-vous tenu compte qu'à la preuve du présent

   dossier, à HQD-8, document 1, page 18, je ne vous

   demanderai pas d'y référer, l'information est toute
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   courte, que le Distributeur a informé que Dcartes

   était prévu pour être mis en exploitation d'ici la

   fin de deux mille cinq (2005). C'est donc dire

   qu'il n'y aura plus d'investissements, là,

   puisqu'il sera rentré en exploitation et que ça

   sera le début des amortissements à partir de deux

   mille six (2006), avez-vous tenu compte de cet

   élément d'information-là dans vos analyses?

R. Oui.

Q. [35] Oui?

R. Oui, raison de plus, parce que puisque

   l'investissement, le projet va être mis en

   application, de là l'importance de la

   recommandation, de dire, bien justement, est-ce

   qu'on va être capable de mesurer la productivité de

   ce nouveau système. Même point pour le SGA, est-ce

   que le « phasing out », se passe de la façon

   prévue? Parce qu'évidemment, au niveau, quand on

   implante un nouveau système d'informatique, il y a

   tout un jeu qui se passe au niveau de

   l'administration interne, est-ce que, on parle

   d'êtres humains? Est-ce que l'utilisation de

   l'outil par des êtres humains se fait comme on

   l'avait prévu de façon théorique?

           Je vous dirais qu'à la limite, oui, j'en ai
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   tenu compte puis c'est justement tout le point de

   la recommandation que je fais, c'est l'élément

   névralgique justement.

Q. [36] Lorsqu'on regarde SGA et SIC, avez-vous tenu

   compte du fait que le « phasing out » de SGA

   faisait partie du dossier qui avait été présenté à

   la Régie en ce qui concerne l'autorisation du

   projet SIC?

R. Oui, je vais dire, oui. Oui.

Q. [37] Vous savez que c'est un projet qui fait

   l'objet de suivi administratif?

R. Tout à fait, j'ai lu le rapport.

Q. [38] O.K. Dans la mesure où les suivis

   administratifs du Distributeur sont déposés en

   juillet et que le dossier tarifaire est déposé en

   août, croyez-vous vraiment qu'on pourra y ajouter

   de l'information nouvelle?

R. Dans ce que j'ai, ce que j'ai remarqué au niveau du

   projet SIC, le rapport que vous déposez, au niveau

   de, bien, je n'ai pas vu les plans des futurs

   rapports. On ne voit pas comme telle ce qui va être

   l'impact de ces nouveaux projets-là ou comment on

   va regarder la productivité.

           Mon point encore est là, c'est de dire,

   est-ce que les futurs rapports vont tenir compte de
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   ça? Est-ce que, pour les intervenants, est-ce qu'on

   va être capables, justement, de bien comprendre ce

   qui se passe avec SIC et SGA? Si je l'ai bien dit?

   Oui. C'est justement l'élément. Puis là, je vous

   dirais, je vous retourne la question.

   (9 h)

           Malheureusement vous ne pouvez pas me poser

   des questions, comme vous disait Monsieur le

   Président, c'est un privilège, un privilège qui est

   très agréable pour les avocats. Si vous voulez

   m'attendre juste un petit instant...

           Je vous remercie, Monsieur Hennekens, je

   n'ai pas d'autres questions.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Nous allons passer aux

   questions de la Régie. J'aimerais faire un appel à

   l'aide de certaines parties qui sont ici, si ça

   continue à ce rythme, nous allons terminer très à

   bonne heure l'Union des consommateurs et je me

   demandais si des parties, comme le GRAME, SÉ/AQLPA,

   ou ROEÉ, bien, je pense que ROEÉ ne sont pas ici du

   tout, mais s'il y avait une partie quelconque dont

   le témoin serait présent et qu'ils seraient prêts à

   procéder, à faire leur preuve, on pourrait utiliser
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   de cette façon-là le temps.

           Vous savez que la semaine prochaine, on a

   deux journées particulièrement très chargées, si on

   pouvait se dégager un peu aujourd'hui et le faire,

   je peux vous assurer que la Régie l'apprécierait

   énormément. Alors durant, vous allez faire cette

   réflexion-là, vous avez juste à informer, avant

   qu'on ne passe à Option consommateurs, non, Union

   des consommateurs après, et si vous pouviez soit,

   avant la preuve de Union des consommateurs, ou

   après, vous avancer et nous informer que vous êtes

   prêts à faire grand plaisir à la Régie,

   j'apprécierais ça. Maître Lassonde?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Nous n'avons pas de questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors la Régie n'a pas de questions pour votre

   témoin, Maître Cadrin, est-ce que vous en avez?

   Me STEVE CADRIN :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Vous êtes libéré, merci de votre

   témoignage. Ce que je vais faire, je vais suspendre

   cinq minutes, ça va permettre à Union des
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   consommateurs de s'avancer et peut-être avoir, vous

   permettre de réfléchir également, ceux ou celles

   qui pourraient aider la Régie à être plus efficace

   aujourd'hui. Merci.

   PAUSE

   REPRISE

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous voulez procéder?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, merci.

                   _________________

   PREUVE DE L'UC

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Alors c'est la présentation de la preuve de l'Union

   des consommateurs. Il y a trois personnes, donc

   monsieur Dany Provençal, à notre gauche, monsieur

   Marc-Antoine Fleury et monsieur Jacques Bellemare.

   La preuve de l'Union des consommateurs a été

   déposée sous la cote C-13.3 de la Régie. Sous cette

   cote, nous avons deux documents, soit le mémoire de
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   l'Union des consommateurs, que l'on pourrait

   identifier comme étant UC-1, et le rapport d'expert

   de monsieur Jacques Bellemare, qu'on pourrait

   identifier comme étant UC-2.

   C-13-3 :     (UC-1) Mémoire de l'Union des

                consommateurs

                (UC-2) Rapport d'expert de M. J.

                Bellemare

   Alors si vous voulez procéder à l'assermentation,

   Madame la greffière?

                ----------------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce neuvième (9e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :

   DANY PROVENÇAL, économiste à l'Union des

   consommateurs, 1000, rue Amherst, Bureau 300,

   Montréal (Québec);

   MARC-ANTOINE FLEURY, analyste (énergie), 1000, rue

   Amherst, Montréal (Québec);

   et

   JACQUES BELLEMARE, consultant en réglementation

   d'entreprises d'utilités publiques, 398, de Lévis,

   Boucherville (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation
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   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Monsieur le Président, lors du dépôt de notre

   preuve, nous avions également demandé la

   reconnaissance du statut d'expert de monsieur

   Bellemare, il n'y a pas eu de contestation, on ne

   m'en a pas annoncé non plus, alors je demanderais

   la reconnaissance de ce statut...

   PREUVE SUR QUALIFICATION D'EXPERT

   REPRÉSENTATIONS

   Me ÉRIC FRASER :

   Je demanderais quand même le voir-dire pour poser

   des questions. Je n'ai pas de, je ne sais pas

   encore si j'ai l'intention de contester le statut

   d'intervenant mais j'ai constaté...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Le statut d'expert?

   Me ÉRIC FRASER :

   Le statut d'expert, excusez-moi, le statut d'expert

   mais j'ai constaté que le c.v. était relativement

   sommaire, donc j'aurais des questions de voir-dire,

   très courtes.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Monsieur le Président, dans le Règlement et dans le

   Guide de paiement des frais, il est inscrit qu'au
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   bout de dix jours, s'il n'y avait pas de

   contestation du statut d'expert, le statut était

   reconnu. J'aurais aimé au moins être prévenue de

   cette contestation-là, je ne suis pas préparée pour

   ce type d'interrogatoire-là. Si on veut me donner

   quelques minutes pour le faire, mais je le conteste

   puisque le Guide de paiement des frais est quand

   même assez clair à cet effet-là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Une petite précision, si vous me permettez,

   Monsieur le Président. Le Guide de paiement des

   frais, il n'y a pas de statut d'expert qui est

   accordé automatiquement, à l'exception des groupes

   de travail, je crois. Mais en audience, il y a

   toujours procédure de voir-dire.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est vrai, Maître Fraser, qu'en audience, vous

   pouvez toujours, vous avez le droit de contester.

   La Régie aurait apprécié quand même, ce n'est pas

   d'hier que vous avez le curriculum vitae du témoin,

   la Régie aurait apprécié de le savoir avant. Alors

   avant que, on va attendre plus tard si vous allez

   le contester ou non mais ce n'est pas la meilleure

   façon de procéder. Allez.
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   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Alors je comprends qu'on... oui...

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc est-ce que je peux poser des questions quand

   même?

   LE PRÉSIDENT :

   Allez.

   INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie, Monsieur le Président. Je suis

   désolé pour le fait de ne pas avoir avisé avant

   mais, comme je vous disais, je n'ai pas

   nécessairement l'intention, mais c'est des

   questions de précision sur le curriculum vitae.

Q. [39] Monsieur Bellemare, j'aimerais simplement

   avoir une précision sur à quel moment vous avez

   commencé à être consultant, en quelle année,

   exactement?

   M. JACQUES BELLEMARE :

R. J'ai créé ma firme en mil neuf cent quatre-vingt-

   huit (1988), en fait.

Q. [40] Vous avez créé votre firme en mil neuf cent

   quatre-vingt-huit (1988)?

R. Oui, c'est ça.

Q. [41] Et je comprends que ça, c'était à la fin de

   votre carrière dans l'entreprise privée ou c'était
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   concurremment?

R. Ça a été concurrent pour les dernières années où

   j'étais chez Téléglobe Canada.

Q. [42] O.K. J'aimerais savoir, vous êtes président

   d'une firme pour les questions, consultant pour les

   entreprises réglementées, avez-vous déjà témoigné

   devant d'autres organismes que la Régie de

   l'énergie?

R. Effectivement, oui, j'ai témoigné comme membre

   d'une entreprise devant le CRTC, effectivement.

Q. [43] Mais depuis que vous êtes consultant?

R. Depuis que je suis consultant, j'ai témoigné devant

   la Régie de l'énergie du Québec.

Q. [44] La Régie de l'énergie?

R. C'est ça.

Q. [45] O.K. Et d'après mes vérifications et mon

   expérience personnelle, vous avez représenté

   l'Union des consommateurs, peut-être le ROEÉ, est-

   ce que c'est exact?

R. Le ROEÉ et l'Union des consommateurs.

Q. [46] O.K., vous n'avez jamais, avez-vous déjà

   réalisé des mandats pour d'autres clients?

R. Oui, j'ai déjà réalisé des mandats pour le Fédéral,

   dans le temps que j'étais au tout début

   complètement des, parce que j'ai fait de la
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   consultation aussi pour d'autres firmes que la

   mienne.

Q. [47] Depuis que vous êtes consultant en matière

   de...

R. Depuis que je suis consultant pour moi-même, là, je

   ne pense pas avoir fait de, je parle de mémoire, ça

   fait déjà une douzaine d'années.

Q. [48] O.K., depuis une douzaine d'années. Dans la

   dernière année, vous avez eu combien de mandats?

R. J'ai eu deux mandats pour l'Union des

   consommateurs.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait. Je vous remercie. Je n'aurai pas d'autres

   questions sur le voir-dire, je ne conteste pas le

   statut de monsieur Bellemare.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.

   (9 h 20)

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Monsieur Bellemare, je crois savoir, je n'ai même

   pas votre c.v. devant moi mais à mon souvenir il y

   apparaissait des comparutions comme expert devant

   un tribunal supérieure, est-ce que c'est exact?

   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Oui, j'ai comparu devant la Cour supérieure du
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   Québec dans une cause impliquant, notamment, Hydro-

   Québec et le gouvernement du Québec et mon statut

   avait été reconnu dans un jugement effectivement,

   et je pense qu'à ma connaissance c'était mentionné

   dans mon c.v. détaillé. C'est parce que je ne sais

   pas de quel c.v. maître Fraser auquel...

Q. [49] On pourra le retrouver, c'est celui qui a été

   déposé en l'instance.

R. Qui donne même le numéro de la cause où mon statut

   a été reconnu par la Cour supérieure du Québec.

Q. [50] D'accord. Je voulais tout simplement préciser

   ça, ce n'est pas apparu de votre réponse. Merci.

           Alors nous allons commencer avec la preuve.

   Donc, je comprends que le statut d'expert est

   reconnu, Monsieur le Président. Je ne sais pas

   si...

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Il n'y a pas de contestation, Maître Fecteau.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'est une habitude de le demander, là je conçois

   que ce n'était pas nécessaire de le redemander.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Moi, je ne m'objecterai pas.
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   INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   On l'apprécie, Monsieur le Président.

Q. [51] Alors donc, Monsieur Fleury, vous avez

   participé à la rédaction, rédigé vous-même le

   mémoire qui a été déposé sous la cote UC-1 de la

   pièce C-13-03 de la Régie, c'est exact?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Oui.

Q. [52] Avez-vous des corrections à apporter à ce

   mémoire?

R. Non.

Q. [53] L'adoptez-vous comme étant votre témoignage

   écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [54] Monsieur Provençal, avez-vous participé à la

   rédaction du mémoire déposé sous la cote UC-1?

   M. DANY PROVENÇAL :

   Oui.

Q. [55] Avez-vous des corrections à apporter à ce

   mémoire?

R. Non, aucune.

Q. [56] Est-ce que vous l'adoptez comme votre

   témoignage en l'instance?

R. Oui.

Q. [57] Monsieur Bellemare, êtes-vous bien l'auteur du
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   rapport d'expert déposé sous la cote UC-2 déposé à

   la Régie sous la cote UC-13-3?

   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Oui.

Q. [58] Avez-vous des corrections à apporter à ce

   rapport?

R. Oui, j'ai une correction à apporter au tableau 1 de

   la page 8 dans les désignations des colonnes. C'est

   de l'information qui est reprise à partir d'un des

   tableaux d'Hydro-Québec produit dans la pièce

   d'Hydro-Québec et la dernière colonne du tableau 1

   de la page 8 doit se lire : « Solde à la fin des

   périodes » et non pas solde au début.

Q. [59] D'accord. Merci. Avez-vous d'autres

   corrections?

R. Non.

Q. [60] Non. Est-ce que vous adoptez ce rapport comme

   étant votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [61] D'accord. Alors on pourra débuter avec la

   présentation. C'est monsieur Fleury qui va la

   donner pour l'Union des consommateurs. Monsieur

   Provençal sera disponible pour répondre à des

   questions surtout sur les questions de répartitions

   de coûts et ensuite monsieur Bellemare pourra faire
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   un bref exposé aussi. Alors voilà, merci. Je cède

   la parole aux témoins.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, bonjour. La présentation de l'Union des

   consommateurs reprendra pour l'essentiel les

   éléments importants de la preuve déposée au présent

   dossier. La présentation de ce matin s'articule

   autour de trois points, soit la stratégie tarifaire

   concernant la hausse et le compte d'étalement, la

   hausse différenciée au tarif D et, finalement, la

   méthode de répartition des coûts des

   approvisionnements postpatrimoniaux. Et nous

   traiterons principalement de la hausse tarifaire et

   du compte d'étalement.

           Alors commençons donc par la stratégie

   tarifaire. Dans sa requête du trente (30) août deux

   mille cinq (2005), le Distributeur demande à la

   Régie de modifier la grille tarifaire à compter du

   premier (1er) avril deux mille six (2006) afin d'y

   intégrer une hausse des tarifs de trois pour cent

   (3 %).

           Le Distributeur demande également la

   création d'un compte d'étalement tarifaire afin d'y

   comptabiliser les écarts entre les revenus requis
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   additionnels et les revenus résultant de la hausse

   des tarifs.

           Comme nous l'indiquons dans notre mémoire,

   si la demande du Distributeur était acceptée telle

   quelle, les tarifs seraient plus élevés de neuf

   pour cent (9 %) par rapport à deux mille trois

   (2003), et à cela on doit ajouter l'intérêt du

   compte d'étalement tarifaire qui avoisine les huit

   millions de dollars (8 M$) pour l'année tarifaire

   deux mille six-deux mille sept (2006-2007).

           À la page 6 de notre mémoire, nous

   soumettons que la capacité de payer de la clientèle

   du Distributeur ne saurait absorber une hausse

   supérieure à deux virgule cinq pour cent (2,5 %),

   ce qui est, à toutes fins pratiques, deux fois plus

   élevé que chacune des deux dernières hausses qui

   était respectivement d'un virgule quatre pour cent

   (1,4 %) et d'un virgule deux pour cent (1,2 %).

           Cette proposition de hausse reconnaît une

   inflation de deux pour cent (2 %), chiffre utilisé

   par le Distributeur, auquel on ajoute zéro virgule

   cinq pour cent (0,5 %), ce qui constitue, selon

   nous, une proposition plus acceptable par la

   clientèle dans le contexte de la très grande

   profitabilité d'Hydro-Québec.
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           Pour l'Union des consommateurs, la

   clientèle à faible revenu ne peut absorber une

   hausse plus élevée pour un service essentiel pour

   lequel il n'existe aucune alternative quant au

   fournisseur.

           Le signal de prix dont plusieurs parlent ne

   saurait avoir un effet à la baisse sur la

   consommation d'énergie des clients à faible revenu

   qui ne consomment que pour leurs besoins de base.

   D'ailleurs, comme le soulignait le Distributeur

   dans son témoignage, les gains en efficacité

   énergétique, en abaissant le thermostat par

   exemple, sont déjà réalisés ou en voie de l'être

   quelle que soit la hausse à venir.

           Et, comme nous l'indiquons également dans

   notre preuve, le caractère raisonnable d'une hausse

   doit être évalué non pas en fonction de la

   stratégie d'étalement du Distributeur mais bien

   d'abord et avant tout sur le mérite de la hausse

   totale de cette année.

           L'Union des consommateurs soumet qu'il est

   préférable de récupérer les revenus requis d'une

   année au cours de cette même année et comme cela

   l'a été par la passé, plutôt que de faire encourir

   des frais additionnels à la clientèle.
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           Toutefois, récupérer l'entièreté des

   revenus additionnels de cette année, l'année deux

   mille six-deux mille sept (2006-2007), se traduit

   par des tarifs qui ne seraient pas raisonnables.

           L'Union des consommateurs soumet qu'une

   hausse des tarifs de deux virgule cinq pour cent

   (2,5 %) apparaît plus juste et raisonnable pour la

   clientèle. Cette hausse permettrait quand même un

   rendement pour le Distributeur tout en lui

   permettant de couvrir ses coûts d'approvisionnement

   de transport et de distribution.

           Maintenant, j'aimerais présenter notre

   position sur le compte d'étalement tarifaire.

   L'expert Jacques Bellemare présentera la

   problématique sous-jacente aux modalités associées

   au compte d'étalement tarifaire. Donc, je ne

   m'attarderai pas très longtemps sur le sujet. Nous

   ferons nôtres ou nous faisons nôtres les

   conclusions de l'expert relativement au traitement

   du compte d'étalement ainsi que sur les autres

   comptes de frais reportés.

           Comme il est ressorti de la preuve d'Hydro-

   Québec, le compte d'étalement tarifaire n'apporte

   vraiment rien de concret aux consommateurs sinon

   que des coûts additionnels. L'Union des
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   consommateurs soumet qu'elle n'est pas, en

   principe, contre le lissage des tarifs dans le

   temps, mais le compte d'étalement ne se présente

   pas vraiment comme un lissage des tarifs.

           Quant à nous, ce compte se présente plutôt

   comme un bonus à l'actionnaire au frais de la

   clientèle. Dans notre preuve, on parle d'un compte

   coûteux et injustifié, et à ce sujet je réfère

   précisément au point 3.3 de la page 6 de la preuve

   de l'Union des consommateurs, UC-1.

           En effet, si on s'en tenait au scénario

   sans compte d'étalement, la base de tarification

   serait réduite par rapport au scénario avec compte

   d'étalement. Donc, avec le même taux de rendement

   pour chacune des années, dans l'horizon de huit

   ans, le Distributeur se trouve à avoir une base de

   tarification plus importante, donc un rendement

   plus important. Il s'agit d'un intérêt composé qui

   ne nous apparaît pas justifié en matière de

   réglementation économique et représente un

   endettement collectif que nous ne pouvons appuyer.

           En conclusion sur ce point, étant reconnu

   par le Distributeur que la hausse de cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %) n'est pas

   raisonnable, l'Union des consommateurs recommande
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   de ne pas accorder une hausse tarifaire de plus de

   deux virgule cinq pour cent (2,5 %).

   (9 h 30)

           Si toutefois la Régie concluait qu'une

   hausse de cinq virgule trente-quatre pour cent

   (5,34 %) est juste et raisonnable et créait le

   compte d'étalement, ce compte d'étalement ne

   devrait pas porter intérêts composés puisque le

   coût de ce compte n'apparaît pas justifié selon

   l'expert, monsieur Bellemare.

           En ce qui a trait maintenant à la structure

   tarifaire et à la hausse différenciée au tarif D,

   l'Union des consommateurs ne fait pas la même

   interprétation que le Distributeur de la décision

   D-2005-34. Notre procureur y reviendra en

   argumentation.

           Disons seulement maintenant que la Régie a

   bien noté dans sa décision de l'an dernier que

   soixante-quinze pour cent (75 %) des coûts de

   services du Distributeur sont associés aux coûts de

   fourniture et aux coûts de transport. Compte tenu

   de la profondeur de l'analyse que nous avions

   présentée dans le dernier dossier tarifaire, nous

   nous sommes étonnés de la proposition du

   Distributeur dès cette année de modifier la
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   structure tarifaire.

           Nous estimons que la Régie devrait retenir

   la suggestion du Distributeur pour l'an prochain,

   une fois les données pertinentes identifiées par la

   Régie rendues disponibles. D'autres propositions

   des intervenants pourraient alors être prises en

   compte en fonction des méthodes de répartition des

   coûts.

           Maintenant, sur la méthode de répartition

   des coûts de l'électricité postpatrimoniale. Disons

   d'entrée de jeu que le Distributeur a affirmé que

   les deux méthodes proposées, soit la méthode au

   coût marginal et la méthode du traitement global,

   sont aussi valables les unes que les autres. Quant

   à nous, la méthode du traitement marginal est la

   seule qui permet de refléter adéquatement les coûts

   par catégories de consommateurs. La Régie dans la

   même décision D-2005-34 page 132 a de plus

   mentionné, et je cite :

                Que les besoins en électricité

                postpatrimoniale sont davantage

                concentrés durant les mois d'été ou

                les périodes hors pointe.

   Fin de la citation. Donc, les profils de

   consommation des deux blocs sont significativement
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   différents l'un par rapport à l'autre. La

   préoccupation de la Régie relativement au reflet de

   la causalité des coûts est tout à fait justifiée à

   notre avis compte tenu des coûts importants des

   approvisionnements postpatrimoniaux par rapport aux

   approvisionnements patrimoniaux. On doit éviter

   d'attribuer des coûts à des clients qui ne sont pas

   responsables, en totalité ou en partie, de

   l'augmentation des coûts d'approvisionnements à la

   marge, et ce peu importe quelle catégorie de

   clients serait concernée.

           Selon l'Union des consommateurs, cette

   différence doit se refléter dans la répartition des

   coûts, quitte à ce que la question de

   l'interfinancement prévue à la Loi, et qui est le

   principal argument du Distributeur pour favoriser

   la méthode globale, soit prise en compte à l'étape

   de la tarification. Et ceci termine notre courte

   présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Alors, monsieur Bellemare peut poursuivre

   avec la sienne.
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   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Les lignes directrices du mandat qui

   m'a été confié par l'Union des consommateurs dans

   la présente cause se résument comme suit. C'est :

           - analyser la preuve soumise sur les

   diverses propositions du Distributeur dans la

   catégorie principes réglementaires et plus

   spécifiquement celles qui portent sur le mécanisme

   d'étalement des tarifs et le mécanisme de

   nivellement des revenus de transport de

   distribution;

           - identifier les principes réglementaires

   sous-jacents à chacune de ces propositions et en

   préciser les enjeux économiques et sociaux dans la

   perspective des consommateurs résidentiels

   représentés par l'Union des consommateurs;

           - préciser les avantages et inconvénients

   des diverses propositions et exprimer mon opinion

   quant à leur mérite respectif;

           - formuler des recommandations quant à la

   pertinence d'autoriser la mise en oeuvre des

   différentes propositions.

           L'enjeu le plus important dans la présente

   cause qui soulève les questions d'application de
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   principes réglementaires les plus significatives

   est sans aucun doute la mise en place d'un

   mécanisme d'étalement tarifaire, pluriannuel,

   assorti d'un compte d'étalement tarifaire, à

   inscrire dans la base de tarification du

   Distributeur et conséquemment, rémunérer au taux de

   rendement autorisé applicable à cette base.

           La mise en place du compte d'étalement

   tarifaire portant intérêt est présentée dans le

   cadre d'une stratégie tarifaire visant à hisser les

   hausses tarifaires à un niveau de trois pour cent

   (3 %) sur une période de huit années requises pour

   permettre le recouvrement des revenus requis qui ne

   seraient pas récupérés par les tarifs dans les

   premières années de cette période, y inclus des

   montants d'intérêt composé de huit cent soixante-

   huit millions (868 M$) accumulés dans le compte

   selon les prévisions fournies au cours de la

   période d'existence du compte.

           Vous avez déjà pris connaissance de mon

   rapport et vous pouvez apprécier les principaux

   éléments de mes constats et des conclusions

   auxquelles j'en arrive. Toutefois, suite à ce qui a

   été discuté cette semaine en audience à ce sujet,

   je crois opportun de souligner certains éléments de
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   réflexion qui permettent de porter un éclairage

   additionnel notamment sur la question de la

   rémunération du compte d'étalement tarifaire

   proposé si la Régie décidait d'en autoriser la mise

   en place.

           Pour ce faire, il faut d'abord bien

   comprendre la nature d'une base de tarification

   dans une entreprise de services d'utilités

   publiques comme le Distributeur, Hydro-Québec

   Distribution. Une base de tarification représente

   normalement l'ensemble des éléments de l'actif de

   l'entreprise qui justifient une rémunération en

   raison de son financement par le capital investi

   par les bailleurs de fonds afin d'assurer la

   réalisation de l'offre de service.

           Une base de tarification est

   essentiellement un élément constituant du bilan de

   l'entreprise. La contrepartie de la base de

   tarification au passif du bilan de l'entreprise est

   constituée de la structure de capital rémunéré

   comprenant la dette et le capital propre.

           En réglementation d'utilité publique, une

   base de tarification généralement constituée par le

   montant des immobilisations nettes requises pour

   offrir les services rendus, plus une allocation
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   pour couvrir les besoins de financement du fonds de

   roulement de l'entreprise. Le fonds de roulement

   financier représente généralement la différence

   entre l'actif et le passif à court terme de

   l'entreprise qui a besoin de financement. Le reste,

   les actifs de court terme, généralement,

   contribuent à financer le passif à court terme.

           Certains comptes de frais reportés de moyen

   et de long terme qui nécessitent des mises de fonds

   de capital peuvent aussi justifier l'inclusion dans

   la base de tarification, dans la mesure où ils

   justifient des mises de fonds par les bailleurs de

   fonds.

           La question de principe qui est

   fondamentale dans le cas de la base de

   tarification, c'est que la justification de

   l'application de sa rémunération, c'est-à-dire le

   taux de rendement, résulte du fait que des

   bailleurs de fonds investissent des capitaux requis

   pour assurer l'existence même de cette base de

   tarification.

           En définitive, le taux de rendement

   appliqué à une base de tarification sert

   essentiellement à rémunérer le capital réellement

   investi pour assurer la fourniture des services
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   réglementés offerts par l'entreprise. Une base de

   tarification ne peut pas et ne doit pas être

   considérée comme un simple instrument comptable

   servant à générer des revenus requis recouvrés dans

   les tarifs.

           La justification de la présence de capital

   investi par les bailleurs de fonds demeure le seul

   motif valable pour justifier l'inclusion d'un

   élément d'actif dans la base de tarification aux

   fins d'en assurer la rémunération via la

   tarification des services rendus et l'application

   d'un taux de rendement financier jugé acceptable

   par les organismes compétents.

           Relativement à la mise en place du compte

   d'étalement tarifaire et sa rémunération

   potentielle via l'inclusion dans la base tarifaire

   d'Hydro-Québec Distribution, le Distributeur,

   soulève les questions suivantes principales qui se

   posent dans la présente cause :

           - Les montants imputés au compte

   d'étalement tarifaire, qui sont constitués de

   manque à gagner de rendement financier, exigent-ils

   un investissement de capital additionnel de la part

   des bailleurs de fonds dans le financement du

   Distributeur?
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           - Les montants imputés au compte

   d'étalement tarifaire, qui sont des charges

   d'intérêt, exigent-ils un investissement de capital

   additionnel de la part des bailleurs de fonds dans

   le financement du Distributeur?

           Tout ça pour déterminer si ça justifie

   finalement l'application d'un rendement financier.

   S'il n'y a pas de financement, pas besoin de

   rendement financier. S'il y a du financement, on

   peut autoriser une rémunération de ce capital-là.

           Une réponse positive à ces questions

   apparaît essentielle pour justifier l'inclusion de

   tels items dans la base de tarification du

   Distributeur et la rémunération conséquente dans

   les revenus requis via l'application du taux de

   rendement autorisé.

           Si nécessaire pour bien expliquer cette

   chose-là, je pourrais revenir si la Régie ou le

   Distributeur le juge à-propos sur l'exemple de

   l'investissement d'une centrale, par exemple, ou

   d'un équipement, d'une pièce d'équipement d'un

   investissement majeur de huit cents millions

   (800 M$) de la part d'un organisme, c'est-à-dire

   d'une entreprise d'utilités publiques.

           Si l'entreprise investit disons, ou
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   l'actionnaire ou les bailleurs de fonds

   investissent huit cents millions (800 M$) d'un coup

   sec dans une base d'investissement, et qui sont

   réglementés, et qu'un organisme de réglementation

   attribue une base de tarification pour fins de

   transmission des frais de financement dans les

   tarifs, il se peut que le huit cents millions

   (800 M$) crée une inflation instantanée trop grande

   de la base de tarification de l'entreprise

   réglementée.

           Et dans ce cas-là, on pourrait considérer

   l'étalement de l'inclusion des immobilisations dans

   la base de tarification sur plusieurs années. C'est

   le cas en fait de plusieurs des exemples qui ont

   été donnés par le Distributeur dans les décisions

   d'organismes, notamment américains, où des

   entreprises ont fait des investissements majeurs

   qui créaient des besoins de revenus requis

   substantiels et des hausses de tarifs requis qui

   étaient très grandes.

           À ce moment-là, les organismes ont décidé

   d'étaler l'inclusion dans la base de tarification

   de ces immobilisations. Et ce sont des cas où... ce

   serait des cas où les bailleurs de fonds ont

   vraiment dépensé l'argent, ils ont vraiment
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   investi. Donc, ils ont capitalisé. Les capitaux

   sont là. Et on en étale les effets et la

   répercussion aux fins de recouvrement dans les

   tarifs.

           On atteint éventuellement, après une

   période d'étalement, un niveau tarifaire qui permet

   de récupérer la totalité des revenus requis sur

   l'ensemble de ces immobilisations, mais sur

   plusieurs années. C'est un effet d'étalement, mais

   dans un cas où il y a effectivement des

   immobilisations réelles qui sont mises en place.

   (9 h 40)

           Le résultat de mon analyse, tel que je le

   dis dans le rapport, ce que je questionne, le fait

   que les manques à gagner du rendement qui sont les

   conséquences de l'étalement, disons, ou du lissage

   des tarifs avec des augmentations tarifaires de

   trois pour cent (3 %) par année au lieu d'avoir

   cinq point quatre pour cent (5,4 %) dans une année,

   dix point un pour cent (10,1 %) l'année suivante,

   si on étale trois pour cent (3 %), le différentiel,

   c'est une différence de revenus, de manques à

   gagner de revenu, il n'y a pas d'immobilisation

   faite alors, il faut répondre à ça.

           Est-ce que, et la preuve du Distributeur
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   n'indique pas qu'il y a effectivement, il doit

   s'endetter pour faire face à cette situation-là. Je

   questionne la validité d'une mise de fonds dans ce

   cas-là.

           Dans le cas des autres comptes de frais

   reportés, dans la présente cause, le Distributeur

   demande aussi l'inclusion de tous les comptes de

   frais reportés dans la base de tarification pour en

   assurer la rémunération de façon simple et

   automatique.

           La même question de principe s'applique

   aussi à l'inclusion dans la base de tarification et

   à la rémunération au taux de rendement sur cette

   base de tarification des autres comptes de frais

   reportés. Autrement dit, il faut répondre, dans le

   cas des autres comptes où c'est demandé, où la

   rémunération et l'inclusion dans la base de

   tarification est demandée, il faut se poser les

   mêmes questions, est-ce qu'il y a capitalisation?

   Est-ce qu'il y a des capitaux investis qui doivent

   être rémunérés, qui correspondent à cette

   opération-là? Si non, on ne justifie pas

   l'inclusion dans la base puis encore mois, la

   rémunération conséquente.

           Quelques mots quant au lissage des hausses
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   tarifaires dans le temps. En ce qui concerne le

   lissage des hausses tarifaires dans le temps, je

   dois insister sur la nécessité de déterminer le

   caractère juste et raisonnable du niveau général

   des tarifs qui sera atteint à la fin de la période

   de lissage.

           Dans la proposition du Distributeur, on

   propose des hausses de trois pour cent (3 %) sur

   huit ans pour, effectivement, lisser, c'est

   uniforme. Mais le niveau atteint sera vingt-cinq

   pour cent (25 %) ou à peu près, plus élevé que le

   niveau original. La question qu'il faut se poser,

   c'est est-ce que le niveau de vingt-cinq pour cent

   (25 %) à la fin de la période est un niveau

   tarifaire juste et raisonnable pour la période qui

   suivra cette période-là, parce que les tarifs

   seront déjà rendus vingt-cinq pour cent (25 %) plus

   élevé?

           Alors là, c'est intéressant de regarder les

   simulations qui ont été faites cette semaine à cet

   égard, il y en a même, dans des pièces qui ont été

   déposées ce matin, ce sont des scénarios de cinq

   pour cent (5 %), de hausses de cinq pour cent (5 %)

   pour trois ans suivi de hausse zéro, regardez-bien,

   on a des pièces qui ont été déposées ce matin, que
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   nous avons eu l'occasion de regarder mais qui

   illustrent des possibilités de cheminement, qui

   sont des cheminements lissés mais qui ne mènent pas

   au même résultat final mais qui semblent pouvoir

   satisfaire les besoins de recouvrement des revenus

   requis du Distributeur sur la période, sur la

   période de huit ans qui est considérée dans la

   proposition du Distributeur.

           La proposition de cinq pour cent (5 %) en

   réponse au GRAME, par exemple, on voit que trois

   années à cinq pour cent (5 %) suivi d'une année

   zéro, ça permet de récupérer la totalité sans avoir

   un étalement, sans avoir, ça, c'est à cinq pour

   cent (5 %) pendant trois ans mais on atteint un

   niveau de quinze pour cent (15 %) après trois ans.

           Si ce niveau-là est suffisant pour

   rencontrer les exigences de besoins de revenus à

   long terme pour le reste de la période, on ne voit

   pas pourquoi ça devrait être nécessairement vingt-

   cinq pour cent (25 %). Mais ça, c'est avec des

   hausses de cinq pour cent (5 %). En lissant à trois

   pour cent (3 %), bien, on ne récupère pas

   l'ensemble des revenus requis tel qu'exprimé par le

   Distributeur mais ces revenus requis se traduisent

   en deux mille six (2006) et deux mille sept (2007)
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   par des hausses, par des hausses tarifaires de cinq

   point quatre (5,4 %) et de dix point un pour cent

   (10,1 %) et ce qui doit être déterminé, c'est le

   caractère raisonnable de cette hausse.

           Est-ce qu'une hausse de cinq point quatre

   pour cent (5,4 %) est une hausse raisonnable dans

   l'année deux mille six (2006)? Est-ce qu'une hausse

   de dix point un pour cent (10,1 %) serait

   raisonnable par elle-même dans l'année deux mille

   sept (2007)? Si on en arrive à la conclusion que

   ces hausses ne sont pas raisonnables et que seules

   des hausses de trois pour cent (3 %) échelonnées

   sur une période de temps sont raisonnables, bien, à

   ce moment-là, ce sont des hausses de trois pour

   cent (3 %) qui constituent la base de justification

   du caractère juste et raisonnables des tarifs.

           Si les tarifs sont jugés justes et

   raisonnables à trois pour cent (3 %), bien, à ce

   moment-là, peut-être qu'il n'est pas possible pour

   le Distributeur de réaliser le plein rendement sur

   son capital investi.

           Alors, en conclusion, ce que je dis par

   rapport au lissage, c'est qu'il faut toujours se

   demander, est-ce que le point d'arrivée de la

   progression lissée proposée est acceptable ou non?
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   Et dispose-t-on d'une réponse adéquate à cette

   question a ce moment-ci? Bien, ma conclusion à moi,

   c'est que dans la présente cause tarifaire, on n'a

   peut-être pas les éléments voulus pour disposer de

   cette réponse. Donc, ça serait prématuré. Merci

   beaucoup.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je vous remercie, ça complète les témoignages en

   chef, s'il y a des questions, les témoins sont

   disposés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Merci, Maître Fecteau. Nous appelons

   SÉ/AQLPA.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur le Vice-

   président, Monsieur le Régisseur, Messieurs.

Q. [62] J'ai une seule question simplement une

   question de précision à monsieur Bellemare. Bon.

   Vous énoncez le principe, évidemment, selon lequel

   on ne place dans la base de tarification que les

   actifs qui ont nécessité un investissement, je

   voudrais un peu voir avec vous comment est-ce que

   formuleriez la règle et le principe applicable pour

   les autres éléments que l'on trouve dans la base de

   tarification actuellement?
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           Comme vous le savez, les programmes

   commerciaux, le PGEÉ se trouvent dans la base de

   tarification, la loi prévoit que les dépenses non

   amorties de recherche et développement, les frais

   de premier établissement et le fonds de roulement

   se trouvent également dans la base de tarification,

   donc, comment est-ce que vous formuleriez la règle,

   le principe applicable pour identifier quels

   éléments autres que les actifs peuvent apparaître

   dans la base de tarification?

   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Une base de tarification par définition, c'est une

   base d'actifs, c'est une base d'éléments d'actifs.

   C'est une base qui apparaît au bilan; pour

   justifier une rémunération, ça doit être un

   élément.

           Alors, les question que l'on doit se poser,

   parce qu'il y a plusieurs comptes qui existent

   présentement à l'intérieur de l'opération du

   Distributeur, qui existent. Certains de ces

   comptes-là ont été autorisés par la Régie, portant

   intérêt, et inclus dans la base, je pense au PGEÉ,

   entre autres, qui est un élément ou un compte qui

   est dans la base de tarification.

           Mais le critère fondamental, c'est
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   l'existence d'un besoin de financement parce qu'on

   rémunère sur la base d'un besoin de financement et

   c'est ça qu'il faut faire. Moi, je n'ai pas fait le

   test sur chacune de ces choses-là dans le cadre du

   mandat que j'ai présentement et la création de ces

   comptes-là ont aussi exigé qu'il y ait eu des

   examens de faits avant que des décisions soient

   rendues.

           Mais présentement, il y a une demande

   formelle dans cette cause-ci pour que l'ensemble

   des comptes de frais reportés du Distributeur soit

   porté dans la base de tarification et donc

   rémunéré. Mais moi, je dis, à ce moment-là, je ne

   le sais pas, le critère, c'est le besoin de

   financement. C'est celui-là. Je ne sais pas si je

   réponds à votre...

Q. [63] Donc, ce serait ce critère-là qui permettrait

   d'identifier, selon vous, quel compte reporté

   pourrait être inclus ou enfin, pourrait être

   rémunéré au taux de la base de tarification..

R. Oui, parce que...

Q. [64] ... et quel compte ne pourrait pas l'être à un

   tel taux?

R. Parce que regardons comment, j'aimerais simplement

   expliciter là-dessus pour les fins de la bonne
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   compréhension de tout le monde de mon point de vue.

   C'est que regardons comment on rémunère aussi cette

   base de tarification. On applique le taux de

   rendement, un taux rendement qui est déterminé par

   la Régie mais qui correspond à un taux de rendement

   financier motivé sur l'existence d'une structure de

   capital, avec du capital propre, rémunéré à un taux

   qu'on a déterminé suite à des procédures

   réglementaires correctes et puis on reconnaît aussi

   le taux de financement de la dette puis on compose

   ça, finalement, pour avoir un taux composé pour

   l'ensemble, tout ça.

           Alors juste les modalités de rémunération

   de cette base-là nous indiquent que c'est pour

   rémunérer une base d'actifs ou s'il n'y a pas

   d'existence de base, d'éléments ayant justifié le

   financement, comment est-ce qu'on peut justifier

   appliquer un taux de financement?

Q. [65] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. ROEÉ? RNCREQ? Oups! Vous êtes

   là. Merci.

   (9 h 50)

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président. Maître Franklin
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   Gertler, pour le ROEÉ. Excusez-moi, j'ai manqué la

   reprise des séances mais juste pour vous indiquer

   que, malheureusement, monsieur Poirier ne pourrait

   pas procéder aujourd'hui avec son témoignage. Je ne

   sais pas si vous avez d'autres personnes qui se

   sont portées volontaires mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Je ferai un compte-rendu à la fin de ce panel.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., merci. Alors j'ai quelques questions

   seulement pour monsieur Fleury. Bonjour, Messieurs.

Q. [66] Monsieur Fleury, vous avez pris connaissance,

   je pense, de la proposition de tarifs résidentiels

   incitatifs qui est présentée dans le mémoire du

   ROEÉ, soit la pièce C-10.5, c'est exact?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. J'en ai pris connaissance mais je ne l'ai pas

   étudiée, je n'ai pas approfondi la preuve. Mais je

   l'ai lue, oui.

Q. [67] O.K. Je pense que, si vous le permettez, juste

   parce que j'ai quelques questions, je ne veux pas

   vous mettre dans la difficulté, mais j'ai quand

   même un petit extrait qui vous permettrait de vous

   rafraîchir la mémoire. Je ne pense pas qu'il y ait

   besoin de le coter, Monsieur le Président, c'est
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   exactement l'extrait de quelque chose déjà en

   preuve. C'est juste les pourcentages, évidemment,

   qui sont indiqués. Si vous pouvez juste prendre

   quelques instants pour le lire, pour rafraîchir

   votre mémoire. Ça va? O.K., le témoin fait signe

   que oui.

R. Oui.

Q. [68] Alors vous avez donc compris que le ROEÉ ne

   demande pas la mise en place de sa proposition dans

   la présente cause mais plutôt, le ROEÉ demande que

   Hydro-Québec soit demandée par la Régie de mettre

   le sujet au menu pour la prochaine cause tarifaire?

R. C'est ce que j'ai compris et c'est d'ailleurs une

   des suggestions ou une des conclusions de l'Union

   des consommateurs dans sa preuve relativement à la

   hausse différenciée des tarifs du Distributeur.

Q. [69] Merci. Et est-ce que je comprends bien que

   globalement, la position de l'UC face à la

   proposition d'Hydro-Québec d'augmentation du prix

   de la deuxième tranche, que votre position, c'est,

   la deuxième tranche d'énergie pour les clients

   résidentiels, que votre proposition, c'est que cela

   est prématuré puisqu'ils modifient la structure des

   tarifs avant que les méthodes de répartition des

   coûts soient établies?
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R. Notre conclusion, c'est qu'on ne devrait pas

   modifier la structure des tarifs au tarif D, tant

   et aussi longtemps qu'on n'aura pas des décisions

   définitives sur la méthode de répartition des coûts

   de transport et la méthode de répartition des coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux. Donc jusqu'à

   ce qu'on ait ces deux méthodes définitives, on

   devrait surseoir à une modification de la structure

   des tarifs D.

Q. [70] O.K. Maintenant, je vais vous demander de vous

   référer à votre propre mémoire dans la présente

   cause, soit la pièce C-13.3 UC, et à la page 11, et

   je réfère plus particulièrement au paragraphe du

   milieu de la page, où on lit le commentaire suivant

   sur la proposition d'Hydro-Québec quant aux tarifs

   pour la deuxième tranche :

                Selon nous, lorsqu'il s'agit d'un

                service essentiel, les consommateurs,

                pauvres ou riches, ne feraient pas de

                distinction s'ils doivent payer

                6,61 cents le kilowattheure ou 6,55 le

                kilowattheure. Une telle augmentation

                n'aurait donc pratiquement aucun effet

                sur la consommation d'énergie. Pour

                réellement encourager l'efficacité
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                énergétique, Hydro-Québec devrait

                prioriser les mesures non tarifaires,

                le PGEÉ constituant un excellent

                exemple de ce type de mesures.

   Bon, est-ce que vous serez d'accord avec moi, à la

   lumière de cela, que dans la mesure où nous voulons

   transmettre un signal de prix efficace et provoquer

   des décisions économiques favorables à éviter la

   consommation d'énergie, que ça prend des tarifs

   pour la deuxième tranche plus fortement incitatifs

   que ceux proposés par Hydro-Québec?

R. Rapidement, pouvez-vous rappeler la question?

Q. [71] Excusez-moi.

R. Juste la fin.

Q. [72] Oui, juste la fin. Est-ce que vous êtes

   d'accord que si on veut provoquer des décisions

   économiques favorables à éviter ou réduire la

   consommation d'énergie, ça prend des tarifs pour la

   deuxième tranche plus fortement incitatifs que ceux

   proposés par Hydro-Québec? Je dis en dehors,

   évidemment, des mesures, des dépenses comme le

   PGEÉ.

R. L'Union des consommateurs a des réserves quant à la

   performance du signal de prix. Ceci étant dit,

   l'Union des consommateurs privilégie les mesures
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   non tarifaires et la proposition du ROEÉ soulève

   des questions qui nous apparaissaient intéressantes

   mais comme nous ne l'avons pas approfondie, il

   serait difficile d'aller plus loin.

           Mais ce qu'on soumet, c'est que, pour nous,

   ça pourrait peut-être être une, la proposition du

   ROEÉ pourrait être un scénario, la base d'un

   scénario à étudier lors de la prochaine cause ou en

   comité technique mais ça semble, il y a des pistes

   de solution qui nous semblent intéressantes a

   priori, qui permettent d'avancer, des choses

   intéressantes mais je ne pourrais pas en dire plus

   pour le moment.

Q. [73] Merci. Alors ça serait juste de dire que ce

   n'est pas a priori incompatible avec votre position

   puis vous ne seriez pas contre l'idée de l'étudier,

   pas contre vos intérêts ici, vous ne seriez pas

   contre l'idée de l'étudier dans la prochaine cause,

   nécessairement?

R. Absolument, on est absolument pas contre de

   l'étudier éventuellement dans un autre dossier

   tarifaire. D'ailleurs, sauf erreur, je crois qu'il

   y a eu, dans cette cause ou la précédente, on a

   soulevé le seuil de la première tranche, donc c'est

   quelque chose également qu'on aimerait approfondir
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   plus amplement.

Q. [74] Maintenant, et sans, soyez à l'aise si vous

   êtes, vous avez bien dit que vous n'avez pas eu la

   chance de l'approfondir, puis je comprends ça, on

   doit préparer chacun notre cause, est-ce que vous

   avez, est-ce que vous voyez de façon préliminaire

   certains avantages ou points forts pour l'UC dans

   la proposition?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je m'excuse, je peux laisser répondre le témoin

   mais je voulais juste faire un bémol que,

   effectivement, s'il y a une proposition qui est

   soumise, l'Union des consommateurs pourra

   l'étudier. Je pense que s'il y a des commentaires à

   faire, ils seront effectivement préliminaires mais

   je ne voudrais pas engager l'Union trop loin sur

   cette voie-là. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, le témoin vous a déjà répondu qu'il

   trouvait pas ça a priori incompatible mais qu'il

   était prêt à l'étudier. Aller lui demander s'il y

   voit des avantages, c'est pousser un peu loin.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., très bien, je retire ma, c'est pour aider la

   cause et non pas de mettre le témoin dans
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   l'embarras.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous aviez bien fait ce préambule-là, d'ailleurs.

   Alors c'est bien fait.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Alors je pense que, bon, mais j'étais pour lui

   demander quels sont les problèmes aussi mais là, il

   n'aurait pas eu la chance de nous le dire. On va

   laisser le soin à maître Fraser, sûrement, de nous

   poser ces questions-là, puisqu'il ne veut pas

   répondre à des questions...

           Merci beaucoup, Monsieur le Président.

   Merci, Monsieur Fleury.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. RNCREQ? Il n'est pas ici.

   Option consommateurs?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions, merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. FCEI?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. L'ACEF? N'est pas là. Hydro-

   Québec?
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   (10 h 2)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Quelques questions, Monsieur le Président.

Q. [75] Bonjour, Monsieur Bellemare, Monsieur Fleury

   et monsieur Provençal. Alors, je commencerais peut-

   être avec le mémoire que vous avez déposé, donc le

   mémoire de l'Union des consommateurs. Je comprends

   de la position qui est exprimée que l'Union des

   consommateurs est contre une hausse de trois pour

   cent (3 %). C'est exact?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Oui.

Q. [76] Je comprends également que votre principal

   justificatif concerne la raisonnabilité d'une

   hausse de trois pour cent (3 %)?

R. C'est en partie pour la raisonnabilité, mais c'est

   surtout pour la capacité de payer de la clientèle.

Q. [77] O.K. Concernant la partie raisonnabilité, je

   comprends de la lecture de la preuve que vous avez

   déposée que vous n'avez pas procédé à une analyse

   du coût de services. Est-ce que c'est exact?

R. Qu'entendez-vous par analyse du coût de services?

Q. [78] Que je ne vois pas de bout de preuve qui

   traite de certains éléments du revenu requis qui

   devraient être retranchés parce que pas prudemment
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   acquis, déraisonnables?

R. Non, on n'a pas fait d'analyses particulières.

Q. [79] Je vous remercie. Alors, le deuxième argument

   sur lequel vous vous fondez, c'est évidemment la

   capacité de payer. Est-ce que... Bien,

   premièrement, qu'entendez-vous exactement par la

   capacité de payer?

R. La capacité de payer, c'est un concept général. Il

   n'y a pas à ma connaissance une définition stricte

   dans le dictionnaire ou ailleurs. Si jamais il y en

   a une, on la regardera. Mais grosso modo, je

   pourrais dire que la capacité de payer de la

   clientèle, c'est le revenu net d'impôt auquel on

   soustrait des montants pour des besoins de base

   comme l'alimentation ou les soins personnels, le

   loyer, le transport et le téléphone, et

   l'électricité bien sûr.

Q. [80] Puis avez-vous fait une telle analyse qui

   permet de démontrer que la clientèle du

   Distributeur n'a pas la capacité de payer la hausse

   de trois pour cent (3 %)?

R. Je n'en vois pas dans les documents qui sont

   déposés. Évidemment, on n'a pas fait d'analyses

   empiriques, ce sont des concepts. Ce qu'on a

   regardé, c'est plutôt l'évolution des revenus,
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   l'augmentation des coûts des différentes

   composantes de la capacité de payer. Donc, c'est

   là-dessus qu'on a établi notre jugement.

Q. [81] Avez-vous fait une analyse qui pourrait nous

   éclairer sur la différence dans cette capacité de

   payer entre deux virgule cinq (2,5 %) et trois pour

   cent (3 %)?

R. Si on a fait une analyse pour comparer les deux?

Q. [82] Oui, puisqu'il s'agit du motif au soutien du

   rejet de la hausse.

R. Non.

Q. [83] Non. Je vous soumets que selon la hausse

   demandée de trois pour cent (3 %), si on l'applique

   à la consommation de la moyenne des clients

   résidentiels, équivaut à deux virgule soixante-

   seize dollars (2,76 $) par mois. Et je suis à

   HQD-13 document 1. C'est ce que le Distributeur a

   fourni comme preuve. Et je vous soumets que si vous

   faites une règle de trois, point cinq pour cent

   (,5 %) de la hausse, c'est quarante-six sous (46 ¢)

   par mois. Alors, êtes-vous capable de me dire

   quelle tranche de la clientèle exactement, ou avez-

   vous fait une analyse qui permet de vérifier

   lorsqu'on invoque l'argument de capacité de payer

   sur la base de point cinq pour cent (,5 %)
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   d'augmentation, qui exactement va souffrir de cette

   incapacité de payer?

R. Dans un premier temps, j'aimerais revenir sur la

   question, notre hausse proposée de deux virgule

   cinq (2,5 %). On n'est pas partis de trois (3 %)

   pour soustraire point cinq, on est partis de

   l'inflation, le chiffre suggéré par le Distributeur

   auquel on a ajouté une hausse de zéro virgule cinq

   (0,5). Maintenant, si la question, c'était si nous

   avons fait une analyse empirique du tableau...

   Pouvez-vous rappeler le tableau s'il vous plaît?

Q. [84] Je n'ai pas demandé une analyse, mais le

   tableau, c'est le tableau 24 de HQD-13 document 1.

   Je peux même vous le remettre si vous voulez. Mais

   je ne vous demande pas une analyse. Je fais

   juste... La page, c'est la page 42. Et vous

   constaterez que la moyenne des clients avec une

   consommation de dix-sept mille cinquante

   kilowattheures (17 050 kWh) subiront avec une

   augmentation de trois pour cent (3 %) une

   augmentation mensuelle de deux virgule soixante-

   seize (2,76 $).

           J'utilisais cette information-là pour vous

   dire que zéro virgule cinq (0,5) de trois pour cent

   (3 %), c'est quarante-six sous (46 ¢). Et je

   R-3579-2005                                 PANEL UC

   9 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 82 -          Me Éric Fraser

   voulais savoir si vous aviez utilisé ce type

   d'information qui était mise à votre disposition

   pour étayer votre argument de la capacité de payer

   pour le refus d'une hausse de trois pour cent

   (3 %).

R. On ne s'est pas servi spécifiquement des données

   fournies par le Distributeur à la page 42, 43.

Q. [85] Je vous remercie. Je peux inférer par contre

   de votre mémoire que vous avez une préoccupation à

   l'égard de la clientèle à faible revenu?

R. Oui.

Q. [86] Malheureusement, je ne constate, il n'y a pas

   de proposition à l'égard de la clientèle à faible

   revenu dans votre dossier. Est-ce que c'est exact?

R. Qu'entendez-vous par proposition pour la clientèle

   à faible revenu?

Q. [87] Compte tenu que vous avez une préoccupation

   plus particulière, je vais... Si vous me permettez,

   je vais vous aider un peu. Sur la capacité de

   payer. Je soulignerais que c'est probablement vous

   vouliez indiquer la capacité de payer plus des

   consommateurs à faible revenu?

R. L'Union des consommateurs a une préoccupation

   particulière pour les faibles revenus. Mais puisque

   c'est l'Union des consommateurs et non pas l'Union
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   des consommateurs à faible revenu, on a aussi une

   préoccupation pour l'ensemble de la clientèle du

   Distributeur. Mais effectivement, notre

   préoccupation principale, c'est la clientèle à

   faible revenu.

Q. [88] Mais vous conviendrez que ce n'est pas toute

   la clientèle du Distributeur qui est dans

   l'incapacité de payer sa facture?

R. J'en conviens.

Q. [89] Par rapport à la clientèle à faible revenu, ou

   la clientèle qui pourrait éprouver des difficultés

   à absorber la hausse de trois pour cent (3 %), est-

   ce que vous avez fait d'autres démarches que vous

   adressez à la Régie pour concilier ce problème

   si... bien, pour concilier ce problème? C'est la

   fin de ma question. Avez-vous fait d'autres

   démarches?

R. Pouvez-vous préciser ce que vous entendez par

   « d'autres démarches »?

Q. [90] Bien, il existe dans certaines juridictions

   des subventions du gouvernement, donc les

   entreprises sont réglementées de manière standard,

   le gouvernement reconnaît certains problèmes par

   rapport à certaines clientèles vraiment

   défavorisées, il y a des programmes de subvention.
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   On voit ça en Alberta, on voit ça au Nouveau-

   Brunswick. Est-ce que ce sont des choses que vous

   avez déjà envisagé? Avez-vous fait des

   représentations à cet effet-là?

R. C'est des choses qu'on a déjà envisagées.

   Maintenant, il s'agit de savoir si on a déjà fait

   des représentations à la Régie.

Q. [91] Ou au gouvernement.

R. Au gouvernement. Oui, on a fait des propositions

   pour la hausse, par exemple, des carburants

   récemment. Une suggestion comme ça pour les tarifs,

   on pourrait parler, par exemple, l'exemple d'EDF où

   il y a un tarif d'urgence qui est suggéré par les

   services sociaux. Mais c'est un concept qu'on n'a

   pas étudié, qu'on n'a pas proposé encore à la

   Régie. Peut-être qu'un jour on le fera.

Q. [92] Je constate également que vous êtes contre le

   compte d'étalement tarifaire. Je ne vois aucune

   alternative, donc advenant que la Régie reconnaisse

   un revenu requis exigeant une hausse supérieure à

   trois pour cent (3 %). J'aimerais avoir votre

   position à l'effet, la position de l'Union des

   consommateurs qu'est-ce qui serait préférable pour

   la clientèle que vous représentez, est-ce qu'il

   serait préférable de retenir la proposition du
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   Distributeur, donc trois pour cent (3 %) et un

   compte d'étalement, ou il serait préférable

   d'appliquer la pleine hausse requise par la

   reconnaissance du coût de services?

   (10 h 12)

R. Je ne choisirai ni l'une ni l'autre mais bien une

   hausse de deux virgule cinq pour cent (2,5 %) pour

   l'ensemble des tarifs.

Q. [93] Donc, vous n'avez pas le mandat de vous

   prononcer sur cette question?

R. Ce n'est pas la question de me prononcer ou non, en

   fait, de pouvoir ou ne pas pouvoir me prononcer sur

   les deux choix qui s'offrent mais nous, ce que nous

   soumettons à la Régie, c'est une hausse de deux

   virgule cinq pour cent (2,5 %) qui semble juste et

   raisonnable pour la clientèle et permet également

   au Distributeur d'avoir un rendement raisonnable.

Q. [94] O.K. Et bien que le Distributeur présente des

   coûts qui, selon sa preuve, exigent une hausse de

   cinq virgule trente-quatre pour cent (5,34 %), vous

   n'avez pas procédé à l'analyse du coût de services

   mais vous ne vous êtes pas positionnés advenant

   qu'il pourrait y avoir une reconnaissance de coût

   de services supérieur à trois pour cent (3 %)?

R. Si je me réfère à la présentation, on précise que
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   si la Régie concluait que la hausse de cinq virgule

   trente-quatre (5,34 %) était juste et raisonnable,

   le compte d'étalement ne devrait pas porter

   d'intérêts composés.

Q. [95] O.K.

R. Donc, c'est peut-être un élément de réponse.

Q. [96] Donc, vous êtes en faveur du compte

   d'étalement?

R. S'il était nécessaire, on n'est pas contre mais il

   ne faudrait pas qu'il porte intérêt mais selon

   notre compréhension, si la Régie adoptait plutôt la

   proposition de l'Union des consommateurs, un compte

   d'étalement ne serait peut-être pas nécessaire.

Q. [97] Monsieur Bellemare, je m'adresserais à vous en

   tant qu'expert. Est-ce que, il n'est pas clair dans

   votre, mais en fait, je vais essayer de résumer

   votre pensée, là, puis vous me direz si... Je crois

   comprendre que vous élaborez une hypothèse à

   l'effet que le compte d'étalement devrait être

   refusé dans la mesure où la Régie ne statue pas sur

   le caractère raisonnable d'une hausse supérieure à

   trois pour cent (3 %), est-ce que c'est exact?

   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Oui, je pense que ça résume un peu l'approche au

   niveau des principes parce que je transige avec des
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   principes. Si, je pense qu'il y a une séquence dans

   la prise de décision ou la nature de la décision

   qui doit être prise, c'est qu'on doit d'abord

   statuer qu'une hausse est raisonnable parce que le

   niveau de tarif, parce que la Loi de la Régie le

   dit, d'un côté, elle statue sur l'établissement

   d'un taux de rendement juste et raisonnable pour le

   Distributeur mais la même Loi dit aussi que la

   Régie, lorsqu'elle, elle a tenu en ligne de compte

   toutes les autres considérations, qu'elle doit

   déterminer un niveau de tarifs juste et

   raisonnable.

           Alors ça, c'est la prérogative de la Régie

   de faire cette décision-là. Je pense que pour faire

   cette décision-là, elle doit regarder l'ensemble de

   la preuve du Distributeur quant à la consistance,

   ce qui constitue le cinq point trois quatre pour

   cent d'augmentation. Elle doit faire ce jugement-

   là. Si le jugement est que ça, ce n'est pas une

   hausse raisonnable, ça n'arrive pas avec des tarifs

   justes et raisonnables, bien, pas besoin d'un

   compte d'étalement, on étale seulement si...

Q. [98] S'il y a un excédent.

R. S'il y a une excédent, autrement dit, d'une base

   juste et raisonnable.
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Q. [99] D'accord.

R. Alors, elle doit déterminer si un trois pour cent

   (3 %) ou deux point cinq pour cent (2,5 %) tel que

   le propose l'Union des consommateurs constitue le

   niveau de la base d'un tarif juste et raisonnable

   et au-delà de ça, parce que la Régie aussi la Loi

   dit qu'elle ne peut pas appliquer des tarifs qui

   sont, qui vont au-delà du caractère juste et

   raisonnable.

Q. [100] A titre, vous avez été reconnu expert

   réglementation des entreprises monopolistiques, je

   ne me souviens pas exactement du terme?

R. D'utilités publiques.

Q. [101] D'utilités publiques. Etes-vous d'accord avec

   moi que le premier exercice, c'est l'analyse du

   coût de services avant de statuer sur la

   raisonnabilité des tarifs?

R. Bien, ce n'est pas le premier, ça doit être

   regardé, c'est un des éléments qui doit être

   regardé.

Q. [102] Vous, vous n'avez pas procédé à une analyse

   du coût de services selon le résumé du mandat que

   vous avez fait en début de témoignage?

R. Non. Moi, je n'ai pas eu à aller déterminer si

   toutes les composantes du cinq point quatre pour
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   cent (5,4 %) étaient...

Q. [103] Vous ne vous prononcez pas sur la

   raisonnabilité de la hausse demandée par Hydro-

   Québec?

R. Non, moi, ce que je dis, c'est qu'au niveau des

   principes réglementaires, c'est la Régie qui décide

   mais on doit statuer sur le caractère juste et

   raisonnable de cette hausse-là, les besoins.

Q. [104] Et à titre d'expert reconnu, selon vous, est-

   ce qu'il serait préférable d'appliquer la stratégie

   proposée par le Distributeur ou d'appliquer une

   hausse à la hauteur du coût de services qui sera

   reconnu?

R. Ah, ça, c'est une décision réglementaire qui

   appartient à la Régie, à savoir...

Q. [105] Je vous demande votre opinion?

R. Moi, mon opinion, c'est que vous présentez, le

   Distributeur présente cette stratégie dans le cadre

   d'un lissage de tarifs, de hausse tarifaire, d'un

   lissage de hausse tarifaire, trois pour cent (3 %)

   sur une période de temps. Moi, je dis, on peut

   regarder, c'est parfaitement plausible qu'on puisse

   accepter l'idée d'un étalement des tarifs pour

   produire trois pour cent (3 %) pendant un certain

   nombre, un certain nombre d'années à la condition
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   qu'on se questionne en même temps puis ça, j'ai

   fait ressortir ça dans mes notes additionnelles

   dans ma présentation ce matin, à condition qu'on se

   prononce en même temps sur la validité du caractère

   juste et raisonnable de l'endroit où ça nous mène.

           Autrement dit, on nous amène dans une

   stratégie de hausse à trois pour cent (3 %) qui

   nous amène à un niveau tarifaire qui est vingt-cinq

   pour cent (25 %) plus élevé à la fin de la période

   d'étalement.

           Vous proposez un compte, le Distributeur

   propose un compte pour une durée limitée qui est

   une période de recouvrement, qui donne à peu près

   huit ans selon les prévisions. Mais alors, dans ce

   cas-là, je dis, mais là, l'augmentation du niveau

   tarifaire général, ça va être vingt-cinq pour cent

   (25 %) plus élevé à la fin. Ce niveau-là est-il

   juste et raisonnable, lui? C'est ça que ça nous

   mène.

Q. [106] On va...

R. C'est ça que ça nous mène, c'est un concept, là.

Q. [107] Ma question, évidemment, vous avez la

   reconnaissance de statut d'expert, je pose une

   question hypothétique. Je dis pour l'année deux

   mille six (2006) et oublions le compte de frais

   R-3579-2005                                 PANEL UC

   9 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 91 -          Me Éric Fraser

   reportés pour une période plus longue, pour l'année

   deux mille six (2006), est-ce qu'il est préférable

   d'avoir une hausse à la hauteur du coût qui sera

   reconnu ou il est préférable de procéder avec une

   hausse moindre et un compte d'étalement? Quelle est

   votre opinion?

R. Je ne peux pas dire que l'un est préférable à

   l'autre, c'est un choix, un choix social qui... Il

   n'y a pas de préférence là-dessus, si cinq point

   quatre pour cent (5,4 %) est estimé raisonnable et

   que ça s'avère un processus d'évolution tarifaire

   qui est acceptable mais ce n'est pas nécessairement

   préférable à un lissage. Le lissage est une

   alternative intéressante pour les consommateurs et

   pour le Distributeur. Alors, ce n'est pas, il n'y a

   pas de préférence, là, dire, un expert n'a pas à

   être, à préférer une voie ou l'autre...

Q. [108] Je vous remercie.

R. ... ce sont les conséquences qu'il faut regarder.

Q. [109] Sur vos réflexions sur le compte d'étalement

   tarifaire, je comprends que vous refusez à ce que

   ce compte porte intérêt. Encore une fois, je vais

   profiter de votre statut d'expert pour vous poser

   une question hypothétique mais basée un peu sur la

   réalité, vous développez une thèse sur le critère
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   financier. Si le Distributeur a dix milliards

   (10 G$) de coûts et qu'il a neuf milliards (9 G$)

   de revenus, n'êtes-vous pas d'accord avec moi que

   le un milliard (1 G$) manquant, il devra le

   financier à quelque part?

R. Le besoin de financement, il faut regarder le

   détail à ce moment-là dans la structure des revenus

   requis. Dans l'analyse que j'ai faite, là, des

   revenus requis parce que cette partie-là, je l'ai

   regardée, il est évident que le Distributeur va

   avoir un manque à gagner de revenus qui affecte,

   qui est à l'intérieur du niveau de son rendement

   financier. Alors, c'est une variation de revenus,

   le Distributeur n'a pas besoin d'emprunter ou quoi

   que ce soit pour...

Q. [110] Même s'il n'a pas...

R. Il fait face à toutes ses obligations. C'est vrai

   que...

Q. [111] Oui.

R. C'est parce que le revenus requis inclus le

   rendement maximal dans sa fabrication du taux de

   rendement sur la base de tarification au taux

   prescrit.

Q. [112] Donc, si je vous comprends bien, lorsque vous

   dites qu'il n'a pas besoin de se financer, c'est
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   alors que vous niez le droit au rendement, c'est

   comme ça que votre raisonnement est fait?

R. Non, là, je veux m'exprimer là-dessus parce que

   c'est quelque chose qu'on rencontre depuis un

   certain temps et puis on confronte cette chose-là,

   c'est le droit, le droit du Distributeur à réaliser

   son rendement maximal à tout prix. Là, on tombe un

   peu dans les questions de droit mais c'est aussi

   fondamental dans le point de vue réglementaire,

   dans l'analyse réglementaire, un peu dans le même

   sens qu'on a vu cette semaine où dans les preuves,

   là, vous aviez à balancer l'interfinancement avec

   la réalité des coûts.

           Vous avez fait une belle présentation, vos

   témoins ont fait une belle présentation, vous avez

   fait la juxtaposition. Il dit : « On ne peut avoir

   en même temps assurer la pérennité de

   l'interfinancement et puis arriver avec une

   structure tarifaire qui respecterait totalement la

   totalité des coûts. » Il y a des choses qui sont en

   opposition l'une avec l'autre puis avec lesquelles

   on doit vivre puis une n'est pas nécessairement

   préférable à l'autre mais il faut faire des choix.

   C'est ça.

           On a, soit l'interfinancement qui fait que
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   certaines catégories de consommateurs ne

   rencontrent pas leurs coûts puis on a une théorie,

   la théorie des... à laquelle on devrait essayer

   d'arriver qui est d'imputer les coûts aux bonnes

   catégories de consommateurs. C'est un dilemme, là,

   vous avez bien illustré ça cette semaine mais la

   question, là, du rendement maximal ou de sa

   réalisation dans un contexte de hausse tarifaire et

   jugée juste et raisonnable, c'est le même dilemme.

           À un moment donné, est-ce que le niveau de

   tarification juste et raisonnable qui produirait un

   certain niveau de revenus réels, O.K., qui

   n'atteindrait pas le niveau du revenus requis, qui

   ne permettrait pas au Distributeur de réaliser son

   rendement maximal, est-ce que ça se balance? Bien,

   peut-être que ce n'est pas possible dans certains

   cas puis là, est-ce que c'est cette année, ça?

   Peut-être qu'on y fait face, là, à ce dilemme.

           Est-ce qu'une hausse juste et raisonnable

   de trois pour cent (3 %), qui sera déterminée comme

   la hausse juste et raisonnable, le niveau de tarif

   juste et raisonnable, permettrait au Distributeur

   de réaliser son plein rendement? Bien peut-être que

   non, peut-être que c'est incompatible, là. Alors

   là, il y aura des choix. Est-ce qu'il faut
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   absolument avoir des hausses au niveau, qui

   permettent de rencontrer le rendement à tout prix?

   Bien là, c'est ça le dilemme.

           Puis moi, bien, comme expert, je dis, on

   est dans une situation de dilemme et la Régie devra

   trancher pour savoir, elle devra déterminer d'abord

   si c'est juste et raisonnable d'avoir des hausses

   qui permettent de rencontrer le rendement maximal,

   si oui, bien là, à ce moment-là, il faut étaler, si

   on a des hausses moins grandes.

Q. [113] Donc, à partir du moment où il est considéré

   raisonnable d'avoir l'opportunité de faire le

   rendement, vous considérez qu'il faudra, à ce

   moment-là, appliquer la stratégie tarifaire

   adéquate?

R. Oui.

Q. [114] Ce sont vos dernières phrases.

R. C'est ça, c'est ça. Mais, je pense, j'ai essayé

   d'expliquer ma façon d'envisager ces choses-là, je

   ne sais pas si j'ai réussi.

Q. [115] C'était assez clair, Monsieur Bellemare.

   (10 h 25)

   Sur la question du rendement tant sur le compte

   d'étalement que sur les comptes de frais reportés

   vous développez une thèse où sur le compte
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   d'étalement il ne devrait pas y avoir de rendement

   et vous vous prononcez contre la mise dans la base

   de tarification d'un ensemble de comptes de frais

   reportés. Écoutez, êtes-vous en mesure de me dire

   si la pratique que vous suggérez est en ligne avec

   la pratique réglementaire à l'égard des comptes de

   frais reportés que la Régie a développée depuis

   plusieurs années?

R. Comme je mentionnais, je ne les ai pas tous

   analysés en détail quant à leur motivation et la

   Régie en a accepté qui portent intérêt, la Régie en

   a accepté d'autres hors base. Mais si je comprends

   bien, ceux qui sont hors base présentement portent

   intérêt jusqu'à ce qu'on les...

Q. [116] Effectivement.

R. ... les transcrive dans la période de récupération.

   Alors, moi, ma théorie là-dessus c'est que, si on

   les met dans la base, il faut d'abord savoir si ces

   comptes-là de frais reportés sont des comptes de

   variations de revenus qui tiennent comptes de

   variations de revenus seulement ou s'ils impliquent

   l'obligation d'avoir eu à les financer. Et dans un

   cas, si on a eu à les financer, bien là ils

   justifient l'inclusion dans la base, tout ça.

           Mais ça il faut les regarder cas par cas,
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   ce n'est pas une règle générale. Je n'ai pas fait

   de jugement général, j'ai indiqué, je l'ai bien

   réitéré dans ma présentation ce matin qu'il faut

   regarder s'il y a une obligation de financement et

   c'est l'obligation de financement qui détermine sur

   le plan conceptuel.

Q. [117] Mais à propos de votre thèse est-ce que vous

   avez une décision? Là vous me dites que vous n'avez

   pas regardé les décisions ou les précédents de la

   Régie de l'énergie. Avez-vous un quelconque

   précédent à l'appui de la thèse que vous appuyez?

R. Là je n'ai pas fait d'analyse pour essayer de

   déterminer ou d'aller chercher des décisions qui

   feraient ça, mais j'ai essayé d'illustrer à l'aide

   d'exemples que vous aviez vous-mêmes apportés ce

   matin, l'exemple de décisions, par exemple, de

   régies américaines ou d'organismes de

   réglementation américains qui étalaient, étalaient

   des recouvrements d'investissements majeurs sur

   plusieurs années pour des raisons essentiellement

   d'implication dans les hausses tarifaires

   déraisonnables que ça causait.

           Et à ce moment-là on impliquait des

   recouvrements sur des périodes allongées donc. Mais

   c'était des cas, je l'ai utilisé comme exemple pour
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   dire bien là écoutez, c'est évident dans ces cas-là

   qu'il y a immobilisation, que les bailleurs de

   fonds ont mis les fonds qui doivent être rémunérés,

   et dans ce cas-là c'est évident que ça doit être

   inclus et rémunéré.

           Mais dans le cas qui nous préoccupe

   présentement, celui du compte d'étalement tarifaire

   qui est un manque à gagner de rendement, je ne vois

   pas. La preuve pour moi n'est pas probante dans le

   cas, mais peut-être qu'elle pourrait être faite

   cette preuve-là mais je ne la vois pas ici. Alors

   je dis c'est prématuré. Je conclus sur les comptes

   de frais reportés que c'est prématuré et que ça

   impliquerait le dépôt de preuves à caractère

   comptable d'un degré tel qu'on ne retrouve pas là

   dans la preuve présente.

Q. [118] Mais ma première question c'est que vous

   n'aviez pas de précédents et je vois que vous

   n'avez toujours pas eu de précédents à l'appui de

   cette thèse-là. Avez-vous constaté que les

   précédents que vous avez cités concernant la

   stabilisation tarifaire du Distributeur c'était

   tous des comptes de stabilisation ou des « phased-

   in plans » qui comportaient une forme de rendement.

   Avez-vous constaté ça dans votre analyse?
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R. Oui, dans ceux que j'ai regardés, parce que je ne

   les ai pas tous regardés, je ne suis pas allé à

   fond dans cette chose-là parce que je me suis

   attardé sur les concepts. Mais dans les exemples

   que j'ai croisés, j'ai vu qu'effectivement c'était

   des comptes rémunérés mais ce que j'ai constaté

   c'est que ça coïncidait avec des cas qui

   impliquaient des mises de fonds de la part des

   bailleurs de fonds.

Q. [119] Je vous remercie.

R. Autrement dit, c'est des immobilisations qu'on

   récupère.

Q. [120] Je reviendrais sur le mémoire de l'Union des

   consommateurs où on fait une série de conclusions.

   J'aimerais simplement revenir rapidement sur les

   conclusions. Donc, Messieurs Fleury et Provençal,

   vous êtes probablement les meilleurs témoins. Vous

   faites quinze (15) conclusions et elles débutent

   toutes par : « L'Union des consommateurs demande

   que soit rejeté... ». Et il y a, j'ai dit quinze

   (15) mais ce n'est pas vrai, excusez-moi, il y a

   huit éléments. Il y en a six en fait, j'ai un

   problème de retranscription. Je suis à la page 15.

           Alors l'Union des consommateurs demande le

   rejet de la hausse, nous avons abordé cette
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   question-là. L'Union des consommateurs demande le

   rejet de la création d'un compte d'étalement

   tarifaire, nous avons abordé cette question.

   L'Union des consommateurs demande également le

   rejet d'un compte de nivellement. Pouvez-vous

   préciser est-ce que vous demandez un rejet du

   compte de nivellement ou ses modalités?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. On refuse que le compte pour les aléas climatiques

   soit inclus dans la base de tarification.

Q. [121] Puis vous demandez également le rejet du taux

   de rendement de sept virgule quatre-vingt-six

   (7,86). Je n'ai pas vu de preuve sur le taux de

   rendement, est-ce que je m'abuse?

R. Il n'y a pas de preuve sur le taux de rendement

   mais, évidemment, refuser une hausse...

Q. [122] Sur quelle base demandez-vous le rejet?

R. ... de deux virgule cinq pour cent (2,5 %).

   Évidemment, on suppose qu'une hausse de deux

   virgule cinq pour cent (2,5 %) sans compte

   d'étalement, le rendement du Distributeur ne serait

   pas de sept virgule quatre-vingt-six (7,86) mais

   les questions des calculs du taux de rendement sont

   des choses avec lesquelles on n'est pas encore à

   l'aise.
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Q. [123] Vous demandez également le rejet des

   modifications ou ajouts à la méthode de répartition

   des coûts. Est-ce que ce sont toutes les demandes

   de modifications ou ajouts à la méthode de

   répartition ou c'est certains éléments en

   particulier?

R. Si je peux apporter une précision à la dernière

   conclusion, l'Union des consommateurs rejette la

   méthode de traitement global pour les coûts

   d'approvisionnement postpatrimoniaux et suggère

   plutôt le scénario A.

Q. [124] Dernière question, si vous me permettez,

   Monsieur le Président. Je crois qu'à la page 14 de

   votre mémoire, vous invoquez à l'appui de votre

   décision sur la méthode de répartition le principe

   de causalité des coûts. Hydro-Québec a fait une

   preuve cette semaine où elle a démontré un certain

   choc qu'il pourrait y avoir entre une version, la

   version de vouloir trop appuyer sur le concept de

   causalité des coûts en appuyant, en proposant la

   méthode marginale, pourrait amplifier certains

   problèmes qu'il y a lorsqu'on concilie

   l'interfinancement et la causalité des coûts. Est-

   ce que vous avez des suggestions quant à cette

   problématique?
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   M. DANY PROVENÇAL :

R. Quand au concept de causalité des coûts, nous on

   réitère en fait que c'est le critère d'analyse qui

   doit primer en matière de décision de méthode de

   répartition des coûts. Par la suite, les autres

   considérations devront être prises en compte à

   l'étape de la tarification.

Q. [125] Allons-y. Supposons on va prendre l'exemple

   auquel vous avez tous assisté. Supposons qu'on

   applique la causalité des coûts et on en arrive à

   un certain problème, si on demande le maintien de

   l'interfinancement, et le résultat qui en découle

   est d'aller complètement à l'envers de la causalité

   des coûts. C'est donc d'aller à l'encontre de la

   méthode de répartition. Est-ce que, selon vous, à

   ce moment-là il y aurait des choix, est-ce qu'on

   devrait faire primer l'interfinancement sur la

   causalité des coûts ou l'inverse?

R. On pourrait évaluer à ce moment-là en fonction des

   éléments qui pourront être retenus lors de

   l'analyse des impacts. Nous, notre proposition elle

   traitait spécifiquement à la causalité des coûts

   comme ce qui était demandé par la Régie

   spécifiquement. Pour les autres considérations

   c'est distincts puis on n'a pas pu,
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   malheureusement, procéder à une analyse ou à une

   preuve d'expertise sur le sujet.

Q. [126] Je vous remercie. Alors, Monsieur le

   Président, ça termine mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Lassonde.

   (10 h 35)

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

   Merci, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs.

   Je vais avoir quelques questions assez générales

   sur le mémoire, que j'adresserai à messieurs Fleury

   ou Provençal, et puis quelques questions aussi

   générales à monsieur Bellemare en tant qu'expert.

Q. [127] Monsieur Fleury ou Provençal, au début de

   votre mémoire, vous référez aux bénéfices d'Hydro-

   Québec en tant qu'entreprise intégrée puis après

   ça, vous parlez du rendement raisonnable du

   Distributeur. Est-ce que c'est votre compréhension

   que lorsque la Régie permet au Distributeur

   d'électricité de récupérer dans ses tarifs un

   rendement raisonnable sur ses investissements en

   distribution d'électricité au Québec, qu'elle doit

   tenir compte des bénéfices réalisés par Hydro-

   Québec comme entreprise intégrée?
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   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Si je comprends bien la question, vous me demandez

   si la Régie doit tenir compte du Distributeur

   seulement ou de l'entreprise intégrée?

Q. [128] Tout à fait.

R. La première partie du mémoire...

Q. [129] Je référais à la page 3...

R. C'est ça, bien, la partie 2, c'est le contexte

   général donc la preuve en soi pourrait débuter à la

   partie 3. Mais, effectivement, notre compréhension,

   c'est que la Régie doit se prononcer sur Hydro-

   Québec Distribution, Hydro-Québec dans ses

   activités de distribution. La partie, le paragraphe

   2.2 ou, en fait, le point 2.2, c'est simplement

   pour donner du contexte, remettre ça, sortir un peu

   du contexte réglementaire avant d'approfondir la

   preuve soumise.

Q. [130] Donc on doit inférer de votre réponse ce

   matin que quand la Régie fait l'exercice de fixer

   les tarifs d'Hydro-Québec Distribution, que ça n'a

   rien à voir avec les revenus de l'entreprise Hydro-

   Québec intégrée? Je vous repose la question parce

   que quand j'ai commencé à lire votre mémoire, j'ai

   dit, je me suis demandé si ces arguments-là étaient

   à la bonne place.
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R. Dans le cadre réglementaire actuel, la Régie doit

   se prononcer sur Hydro-Québec Distribution

   seulement.

Q. [131] Merci. À la page 5 de votre mémoire, vous

   parlez justement du rendement, du rendement

   raisonnable du Distributeur. Je ne sais pas si

   vous, personnellement, vous suivez depuis le début,

   peut-être pas mais votre cliente suit, depuis le

   début, l'évolution de la réglementation du

   Distributeur, je pense bien que l'Union des

   consommateurs a participé à l'élaboration des

   principes tarifaires qui s'appliquent au

   Distributeur, n'est-ce pas?

R. Absolument.

Q. [132] Savez-vous que le rendement raisonnable que

   le Distributeur est autorisé à récupérer dans ses

   tarifs est établi selon une formule assez standard

   en réglementation économique?

R. Je sais qu'il y a une formule qui s'applique prévue

   mais je ne l'ai pas étudiée, mais je sais qu'il y a

   une formule qui s'applique et puis je crois que

   c'est présenté dans la preuve, au tableau 1 de la

   pièce HQD-1, doc. 1, mais je ne suis pas sûr, ça,

   c'est peut-être juste les résultats de cet

   exercice.
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Q. [133] Alors ma question, c'est qu'est-ce qu'il y a

   de déraisonnable à fixer des tarifs qui permettent

   au Distributeur de récupérer son rendement sur ses

   investissements en appliquant une formule qui a été

   débattue en public et déterminée par la Régie comme

   produisant un rendement raisonnable au sens de la

   Loi?

R. Si vous pouviez rapidement rappeler votre question?

Q. [134] Oui, je vous demandais, à partir du moment où

   on dit que le rendement du Distributeur est établi

   suivant une formule, qui est essentiellement un

   taux sans risque auquel on ajoute une prime de

   risque, je vous demandais qu'est-ce qu'il y a de

   déraisonnable à fixer des tarifs qui permettent au

   Distributeur de récupérer son rendement sur ses

   investissements en appliquant une formule qui a été

   débattue en public et déterminée par la Régie comme

   produisant un rendement raisonnable au sens de la

   Loi?

R. L'Union des consommateurs ne dispose pas d'experts

   juridiques sur la Loi mais ce que j'en comprends,

   c'est que l'établissement du, à l'exclusion de

   notre procureure, bien sûr, ce que je comprends de

   la Loi, c'est que la Régie doit permettre un

   rendement raisonnable sur la base de tarification
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   et, de façon simultanée, s'assurer que les tarifs

   et autres conditions applicables à la prestation de

   service sont justes et raisonnables.

           Donc nous, comme on représente les

   consommateurs, ce qui nous intéresse en premier,

   c'est de savoir si les tarifs sont justes et

   raisonnables et ensuite, on pourra voir si le

   Distributeur obtient un rendement raisonnable. Là-

   dessus... c'est tout.

Q. [135] Bon, je ne veux pas vous embêter outre mesure

   avec cette question-là, qui a effectivement une

   petite connotation juridique, alors votre

   procureure pourra peut-être en traiter lors de son

   argumentation. Une question un peu plus pointue sur

   la page 14 de votre mémoire, où vous parlez de la

   méthode de répartition des coûts de l'électricité

   postpatrimoniale puis vous revenez, vous semblez

   proposer que la méthode du traitement à la marge

   s'avère plus pertinente.

           Ma question, c'est : depuis que le

   gouvernement a passé un décret pour l'allocation

   des coûts de l'électricité patrimoniale en

   répartissant les volumes aux différentes catégories

   de consommateurs au prorata de leur consommation de

   volumes globaux d'électricité, n'êtes-vous pas
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   d'accord que cela écarte la méthode du traitement à

   la marge?

   M. DANY PROVENÇAL :

R. Nous, justement, notre position à cet effet-là,

   c'est que le décret traite spécifiquement du bloc

   d'électricité patrimoniale. Pour ce qui est du

   postpatrimonial, il n'en est pas fait mention

   spécifiquement, en tout cas, de la façon qu'on le

   voit. Alors on pense que la Régie a peut-être le

   pouvoir de déterminer la méthode qui s'appliquerait

   pour le postpatrimonial.

Q. [136] C'est un autre sujet qui a une connotation

   juridique, que vous pourrez peut-être traiter en

   argumentation. Je vais passer maintenant à monsieur

   Jacques Bellemare, quelques questions assez

   générales en tant qu'expert. À la page 7 de votre

   rapport, vous dites qu'avant d'autoriser le

   lissage, encore faut-il s'assurer que les revenus

   qu'on veut ainsi récupérer soient d'abord

   raisonnables.

           Êtes-vous d'accord que la question est donc

   de savoir, pour ce qui est de l'année deux mille

   six (2006), si une hausse de cinq virgule trois

   pour cent (5,3 %) est justifiée et produit des

   tarifs justes et raisonnables?
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   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Oui, c'est ça.

Q. [137] Avant d'étaler les revenus requis pour, qui

   ont augmenté à hauteur de cinq point trois pour

   cent (5,3 %), il faut se demander si c'est

   raisonnable, n'est-ce pas?

R. Oui, c'est ça. Ça fait partie de la même cause.

Q. [138] O.K. Je sais que vous avez dit tantôt que

   vous n'aviez pas procédé à une analyse bien

   détaillée du revenu requis mais si je vous

   suggérais que près de quatre-vingts pour cent

   (80 %) de cette hausse de coûts était imputable à

   l'achat d'électricité à des conditions du marché et

   suivant un processus qui est bien encadré et

   autorisé par la Régie de l'énergie, est-ce qu'on

   peut vraiment qualifier une telle hausse de

   déraisonnable?

R. Je ne me prononce pas en tant qu'expert sur les

   critères de raisonnabilité ou non, je dis : ça doit

   être déterminé. Et en tant que répondant sur les

   concepts, je n'ai pas à me prononcer, puis je n'ai

   pas eu à me prononcer non plus sur le caractère

   raisonnable de tous les éléments composant le

   revenu requis. Je sais pertinemment que le revenu

   requis, parce qu'on en donne quand même les
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   composantes, comporte le rendement maximal autorisé

   pour le Distributeur sur ses investissements, sur

   sa base de tarification.

           Mais à savoir si le cinq point trente-

   quatre (5,34) est raisonnable ou non, moi, je pose

   la question, je dis : on doit statuer, mais je ne

   sais pas, je n'ai pas établi de critères pour

   établir la raisonnabilité du niveau de hausse

   tarifaire, est-ce que c'est trois pour cent (3 %),

   deux point cinq (2,5), tel que le demande l'UC, ou

   le cinq point trente-quatre (5,34).

           Mais je dis que ça doit être déterminé

   parce que c'est fondamental pour déterminer s'il y

   a un étalement ou si on doit récupérer dans les

   tarifs de périodes à venir le différentiel entre

   une hausse qui serait moindre que le cinq point

   trente-quatre (5,34).

Q. [139] Ma question est assez générale puis elle ne

   nécessite pas une grande analyse du coût de

   services, si je vous suggère que les tarifs

   doivent, que les coûts augmentent et que les tarifs

   doivent être haussés de cinq virgule trois pour

   cent (5,3 %) essentiellement pour récupérer quatre-

   vingts pour cent (80 %) des coûts qui sont reliés à

   l'achat d'électricité, les tarifs qui récupèrent
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   ces coûts-là, est-ce qu'on peut les qualifier de

   déraisonnables?

R. Pas nécessairement. Ce n'est pas, je n'ai fait

   aucune prétention à ce niveau-là. Mais je sais que,

   aussi, dans les revenus requis, il y a le rendement

   du Distributeur. Et c'est l'item qui est influencé

   si on donne moins de revenus, et les revenus

   requis, le cinq point trente-quatre (5,34), ce sont

   l'expression des revenus requis tels que calculés,

   mais le revenu réel, ce sera d'autre chose. Le

   revenu réel, lui, pourra dépendre d'un niveau de

   hausse tarifaire juste et raisonnable qui serait

   déterminée puis appliquée.

Q. [140] Une dernière question, Monsieur Bellemare,

   beaucoup plus générale, parce que vous avez quand

   même une bonne expérience, une grande expérience en

   réglementation, vous avez été vous-même régisseur à

   la Régie des services publics du Québec, à partir

   du moment où essentiellement les mêmes principes

   s'appliquent à la régulation économique de la

   distribution d'électricité et du gaz naturel, est-

   ce que la Régie n'est pas tenue d'éviter toute

   discrimination au niveau de l'application des

   principes tarifaires aux différents distributeurs

   qu'elle réglemente?
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R. Oui, je pense que la Régie doit se préoccuper de la

   cohérence, sa cohérence institutionnelle à cet

   égard-là. Ce n'est pas quelque chose contre lequel

   je pourrais dire quoi que ce soit.

Q. [141] O.K. Donc, par exemple, le principe du droit

   à un rendement raisonnable établi selon une

   formule, ça s'applique aussi bien aux distributeurs

   de gaz que d'électricité; ce qui est un choc

   tarifaire pour un consommateur d'électricité, ce

   n'est pas des notions qui doivent varier, c'est la

   même chose pour un consommateur de gaz naturel,

   vous êtes d'accord en principe avec cette approche?

R. Disons qu'en principe, oui, mais je pense qu'il

   faut regarder aussi les impacts, quand on parle de

   raisonnabilité, je pense qu'il faut regarder les

   impacts sur l'ensemble des clientèles desservies.

           Et là-dessus, par exemple, je dois

   reconnaître que quand on parle de la tarification

   d'Hydro-Québec, on parle d'une tarification qui

   s'applique à la majorité des Québécois; quand on

   parle de celle du gaz, naturellement, on ne parle

   pas tout à fait des mêmes clientèles, il y a

   beaucoup moins de Québécois, de clientèle

   québécoise affectée par... la clientèle du gaz,

   mais je pense que ça fait partie des choses qui
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   doivent être considérées dans la...

           La tarification qui est approuvée, les

   tarifs qui sont approuvés pour le Distributeur,

   puis vous l'avez bien souligné, comportent,

   finalement, le coût de la fourniture puis le coût

   du transport, ce sont des tarifs intégrés. Et ce

   sur quoi la Régie doit se prononcer, c'est le

   caractère d'une hausse tarifaire intégrée dans le

   cas d'Hydro-Québec.

           Dans le cas du gaz, l'application du taux

   de rendement s'applique à la partie distributeur;

   le coût des molécules, tout ça, et le coût du

   transport et, n'affectent pas directement le

   rendement du distributeur. Les tarifs de

   distribution sont limités à la partie distribution

   du fournisseur, à ce moment-là, du distributeur qui

   est SCGM.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Je vous remercie, Messieurs. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   (10 h 47)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lassonde. Monsieur Carrier.

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

   J'aurais une ou deux questions pour monsieur
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   Bellemare.

Q. [142] À la page 7 de votre mémoire, vous faites

   référence au cadre normal de planification de court

   et moyen terme pour une entreprise. Pourriez-vous

   élaborer sur cette notion en regard de la

   proposition qui est au dossier?

   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Oui, parce que j'ai, dans mon expérience, non

   seulement de l'expérience réglementaire, mais aussi

   de l'expérience d'entreprise, j'ai oeuvré dans les

   entreprises. Et c'est sûr qu'il faut définir les

   horizons de façon correcte.

           Il y a une différence entre faire des

   décisions sur des horizons d'un an, deux ans ou

   trois ans et faire des décisions qui impliquent des

   horizons d'au-delà de cinq ans dans des utilités

   publiques, cinq (5) à dix (10) ans. Alors, c'est

   pour ça que je définis, j'ai toujours fait

   attention à cette chose-là de définir une

   orientation de moyen, long terme avec des

   orientations de court terme, court terme pouvant

   impliquer plus qu'un an ou deux ans.

           Et je ne sais pas si je réponds à votre

   préoccupation mais dans ce cas-ci, dans le cas de

   la proposition que l'on a, je pense qu'on a affaire
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   à une décision réglementaire impliquant du moyen et

   du long terme parce que c'est une proposition de

   compte, de création d'un compte d'étalement dont on

   prévoit présentement qu'il sera sur huit ans mais

   il pourrait facilement aboutir à être une décennie

   et sur une décennie, je pense que là, on est dans

   des orientations de traitement tarifaire et la

   Régie, le Distributeur demande à la Régie de se

   prononcer sur une orientation de cette nature-là et

   donc, c'est une orientation de planification

   stratégique plus, et davantage qu'une orientation

   juste de traitement du cinq point trente-quatre

   (5,34 %) ou du trois pour cent (3 %) cette année.

Q. [143] Ma deuxième question serait sur la notion de

   choc tarifaire qui a été abordée tout à l'heure et

   comment vous caractériseriez cette notion en

   réglementation, selon votre expérience?

R. Un choc tarifaire, c'est quelque chose qui relève

   de l'évaluation puis de l'estimation des réactions

   sociales autant qu'économiques. Et c'est une

   question de, en grande partie aussi de perception

   par les gens qui vont en assumer les frais. Donc,

   quand on parle de choc tarifaire pour la

   tarification d'Hydro-Québec, c'est est-ce que les

   hausses tarifaires vont être perçues et
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   interprétées comme telles par la population

   affectée, par les clientèles affectées.

           Il se peut que la même hausse tarifaire

   soit interprétée très différemment par une

   catégorie de consommateurs que par une autre. On

   peut penser que pour des industriels dont les coûts

   d'énergie seraient relativement faibles par rapport

   à leurs coûts totaux, que peut-être que cette

   augmentation-là ne constituerait pas un choc

   tarifaire.

           Pour d'autres types d'industries où la

   consommation d'électricité pourrait être, ça peut

   être quelque chose qui peut s'apparenter aussi à un

   choc. Pour les petits clients résidentiels ou les

   clients résidentiels qui chauffent leur maison à

   l'électricité, ça se peut qu'une augmentation de

   cinq point trente-quatre pour cent (5,34à %)

   constitue un choc effectif, un choc tarifaire

   effectif, qu'il soit perçu comme tel, qu'il soit

   comme tel aussi, qu'il soit effectivement.

           On a donné un chiffre tantôt de quelques

   dollars par mois mais pour quelqu'un qui chauffe à

   l'électricité, six cents (6 ¢) et quelque par mois

   ou on va augmenter le tarif de quatre point quatre

   pour cent (4,4 %), peut-être que on ne parle plus
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   de quelques dollars par mois, peut-être qu'on parle

   de quelque chose qui est différent.

           Dans la proposition, parce que je veux

   situer ce contexte-là, dans la proposition du

   Distributeur de lissage tarifaire, sur une période

   d'une décennie où on parle de trois pour cent par

   année (3 %/a), finalement, la conséquence de cette

   orientation, ce sont des hausses tarifaires, pas de

   trois pour cent (3 %) cette année ou trois pour

   cent (3 %) l'année prochaine mais de vingt-cinq

   (25 %) à trente pour cent (30 %) sur une décennie

   possiblement. Donc, c'est ça, là, qu'il faut avoir

   en ligne de compte. Il faut mesurer ces choses-là

   dans cette perspective-là.

Q. [144] Je vous remercie. Ça complète mes questions.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Bellemare, j'aurais juste une question de

   compréhension. Vous êtes qualifié d'expert. Maître

   Lassonde tantôt a fait référence à ce que, à peu

   près quatre-vingts pour cent (80 %) des coûts

   additionnels dans cette cause tarifaire sont causés

   par l'achat d'électricité postpatrimonial, vous

   êtes d'accord?

   M. JACQUES BELLEMARE :

R. Oui, oui. Oui, oui.
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Q. [145] O.K.

R. Ça, je n'ai pas contesté ça.

Q. [146] Est-ce que vous reconnaissez au Distributeur

   le droit de récupérer pleinement les coûts

   déboursés pour l'achat d'électricité?

R. Oui.

Q. [147] Est-ce que vous reconnaissez également que la

   Régie doit reconnaître les coûts réels d'achat

   d'électricité?

R. Oui, oui. Je n'ai pas, je dirais, ça fait partie,

   ces coûts font d'ailleurs partie des revenus

   requis, de la détermination des revenus requis.

Q. [148] Et basé là-dessus, est-ce que vous

   reconnaissez que strictement au niveau des nouveaux

   coûts ou des coûts additionnels de fournitures, ça

   représente une augmentation de plus de trois pour

   cent (3 %)? De coûts réclamés, de revenus requis,

   ici, là?

R. Je n'ai pas fait le calcul...

Q. [149] Bien, disons...

R. ... de soixante et quinze pour cent (75 %), là.

   C'est parce que les coûts de transport aussi qui

   rentrent dans le, dans le soixante et quinze  pour

   cent (75 %), là, on parle de la hausse, on parle

   seulement de la hausse...
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Q. [150] De la hausse de la fourniture, oui.

R. C'est ça, de la hausse, là, il y a aussi les coûts

   de transport qui rentrent à l'intérieur, surtout

   dans l'année deux mille sept (2007), dans le cinq

   point trente-quatre (5,34 %), il n'y a peut-être

   pas de coûts de transport parce que la décision

   n'est pas encore rendue mais lorsqu'on regarde dans

   la stratégie tarifaire, l'année importante, c'est

   l'année deux mille sept (2007) avec le huit cent

   quelques millions de revenus reportés mais là-

   dedans, c'est trois cent quarante millions (340 M$)

   plus cent soixante et dix (170 M$) de coûts de

   transport.

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Bellemare. Maître Fecteau, avez-

   vous des questions pour vos témoins?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Non. Ça va terminer la preuve de l'Union des

   consommateurs, Monsieur le Président. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, Messieurs, vous êtes libérés, merci

   pour votre témoignage.

           Il semble évident qu'il n'y aura pas

   d'autres parties prêtes à procéder ce matin.
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   J'aimerais demander à toutes les parties qui sont

   ici aujourd'hui et on va informer celles qui sont

   absentes, d'informer la Régie et de revoir les

   temps prévus pour les contre-interrogatoires et

   également pour la présentation de leur preuve.

           On a établi le calendrier en se basant sur

   les informations que vous nous aviez données. Ce

   matin, ça a duré à peu près la moitié du temps que

   vous nous aviez identifié. Je ne voudrais pas que,

   pour la semaine prochaine, on se retrouve dans les

   mêmes problèmes et à ce compte-là, je demande à

   toutes les parties qui sont les suivantes, par

   exemple, si on doit terminer à une heure trente

   (1 h 30) une journée et qui sont les suivants, à

   passer le lendemain, qu'ils soient présents cette

   journée-là pour ne pas qu'on perde un temps tout à

   fait inutile.

           Ça représente des coûts et ce n'est pas

   très efficace. Alors, on va communiquer également

   avec tous ceux qui sont absents aujourd'hui. Alors,

   j'apprécierais que lundi matin, vous informiez

   notre procureur en lui donnant les temps révisés.

           Sur ce, je vous remercie, je vous souhaite

   une bonne fin de semaine.

           Ah, oui, oui, excusez-moi, message fort

   R-3579-2005                              DISCUSSIONS

   9 décembre 2005

                        - 121 -

   important, ça aurait un préjudice absolument

   énorme. Nous avons, dimanche, la fête de Noël pour

   les enfants du personnel de la Régie, qui va se

   passer ici. Alors, si vous voulez retrouver vos

   documents lundi matin, je vous suggérerais

   fortement de tout rapporter avec vous. Merci.

   AJOURNEMENT
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